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ALLIANCE ASSURANCES-
TAHKOUT MAHIEDDINE

Fin du litige

Un protocole d’accord «à l’amiable» a été signé le 16 avril
dernier, entre le P-DG d’Alliance Assurances Spa, M. Hassan
Khlifati  et l’entreprise de transport Tahkout Mahieddine, met-
tant ainsi définitivement au litige les opposants, a indiqué dans
un communiqué Alliance Assurances. En conséquence, les
dettes et créances détenues de part et d’autre, ont été tota-
lement apurées en préservant l’intérêt des deux parties et la
reprise commerciale serait envisagée, ajoute le même 
document.     

JUSQU’AU 30 AVRIL AU PALAIS 
DE LA CULTURE
Journée de la gastronomie 
et l’art de la table
algérienne

Dans le cadre de la célébration du mois du Patrimoine,
le Palais de la culture Moufdi Zakaria, organise jusqu’au 30
avril les «Journées de La gastronomie et l'art de la table al-
gérienne».  21 wilayas participent à cet évènement au cours
duquel sont programmés des présentations et dégustation
des plats traditionnels de chaque région.   

MASCARA
Concours du meilleur plat
traditionnel

Les épreuves du concours de wilaya du meilleur plat tra-
ditionnel ont débuté, hier à la maison de la culture Abi Ras
Ennaciri de Mascara, à l’occasion du mois du Patrimoine.

Initié par la direction de la culture, ce concours de
quatre jours, ouvert également aux hommes, verra la par-
ticipation d'une trentaine de femmes, a indiqué son respon-
sable, Hakil Djemaa, tout en signalant que cette compéti-
tion vise à faire connaître, en particulier, les mets tradition-
nels de la wilaya de Mascara et de faire revivre notamment
ceux qui sont menacés de disparition.

DU 28 MAI AU 2 JUIN
47e Foire

internationale
d’Alger

La Société algérienne des foires et expor-
tations (Safex) organisera du 28 mai au 2 juin
2014, au Palais des Expositions, Pins-Mari-
times,  la 47e édition de la Foire Internatio-
nale d'Alger. L’invité d’honneur de cette édi-
tion sera les Etats-Unis d’Amérique (USA).
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Régions Nord :  23° à Alger 
Temps généralement ensoleillé excepté dans les ré-
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SEAAL
Suspension de

l'alimentation en eau
potable aujourd’hui 

dans quatre communes
d'Alger 

L'alimentation en
eau potable sera sus-
pendue dans quatre
communes de la wilaya
d'Alger de ce jour
(18h00) à mardi (8h00),
en raison des travaux de
déviation d'une
conduite principale de
distribution, a indiqué
hier la Société des eaux
et de l'assainissement
d'Alger (SEAAL) dans
un communiqué. Il s'agit des communes de Bou-
rouba (en partie), de Bachdjerrah (en partie), de Gué
de Constantine (en partie) et de Kouba (parc Ben
Omar, cité Djilali Lyabès, lotissement Cadat, Hai El
Badr, quartier Appreval, cité 1010-Logts et cité
200- Logts), a précisé la SEAAL. Un dispositif sera
mis en place afin d'alimenter, en priorité, les éta-
blissements publics et hospitaliers et réduire ainsi
les désagréments pour la population, a assuré la
même source. 

CE SOIR À LA SALLE 
IBN ZAYDOUN
Spectacle 

de jazz Nights in
Tunisia

A l’occasion de la célébration de la Jour-
née internationale du jazz, décrétée par
l’Unesco en 2011, l’Agence algérienne pour
le rayonnement culturel (AARC), en partena-
riat avec l’Office Riadh El Feth, présentent ce
soir à 19h à la salle Ibn Zaydoun, l’ensemble
Diagonale de Jean Christophe Cholet, le
projet Nights in Tunisia. 

TISSEMSILT
Le burnous algérien 
à l'honneur 

Le burnous algérien est à l'honneur à Tissemsilt, à l'oc-
casion d'une exposition placée sous le slogan "Authenticité
et modernité", ouverte hier à la maison de la culture "Mou-
loud Kacim Naït Belkacem".  Organisée à l'initiative de cet
établissement dans le cadre de la célébration du mois du pa-
trimoine, cette manifestation de cinq jours enregistre la par-
ticipation de neuf artisans spécialisés dans la confection et
la broderie de cet  habit traditionnel, des wilayas de Biskra,
Tébessa, Ouargla, Aïn Defla, Bouira, Djelfa, Mila et Tissem-
silt.

DEMAIN 29 AVRIL 
À L’AMBASSADE DE SUÈDE
Journée sur le haut
débit mobile

L’ambassade de Suède à Alger organise demain 29 avril,
avec le ministère de la Postes et des TIC, une journée
consacrée au haut débit mobile, ses enjeux et les opportu-
nités qu’il offre. La rencontre, à laquelle participe également
le Conseil suédois du Commerce et de l’Investissement, sera
l’occasion de partager des expériences et les “success sto-
ries” dans le domaine des TIC, devenues indispensables à
tous les niveaux, qu’il s’agisse de la santé, de l’économie, de
l’éducation ou encore du développement durable.

Le secrétaire général de l’Ugcaa, M. Salah
Souilah et le président de la Fédération nationale
de l’artisanat et de l’industrie artisanale, M. Reda
Yaicia, animeront ce matin à 10h au siège de
l’Ugcaa (40/42 rue Larbi Ben M’hidi, Alger), une
conférence qui portera sur la stratégie à mettre en
œuvre pour promouvoir l’industrie artisanale. 

�

�

�

�

CE MATIN À 10H AU SIÈGE 
DE L’UGCAA

Conférence de la
Fédération nationale

de l’artisanat

VENDREDI 2 MAI À ALGER
7e marathon 

de la Sûreté nationale
Sous le haut patro-

nage du général-major
Abdelghani Hamel, Di-
recteur général de la Sû-
reté nationale  et sous le
thème «Le sport : conti-
nuité et prévention», la
DGSN organise vendredi
2 mai à Alger, la 7e édition
du semi-marathon de la
Sûreté nationale. Près de
2 000 athlètes (hommes
et femmes) prendront
part à cette course sur
une distance de 18 km et
dont le départ sera donné à la place de la Grande poste  alors
que l’arrivée est programmée à la Direction des unités ré-
publicaines de Sûreté du Hamiz.    

D’    EIL
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PRÉSIDENTIELLE 2014

Un moment capital 
pour la démocratie

Boualem Branki

Le dernier scrutin présidentiel a
consacré, comme attendu par les ex-
perts, l'homme qui a ramené la paix et
la réconciliation nationale, celui qui
avait alors osé bravé certains compor-
tements effarouchés de milieux qui
avaient craint pour leurs intérêts, sou-
mettre au peuple algérien un référen-
dum pour recueillir leur adhésion sur
la réconciliation nationale et tourner la
page atroce du terrorisme. 

C'est-à-dire un geste démocratique,
hautement politique, qui a fait avancer
la société algérienne et qui lui a permis
de dépasser les moments de trauma-
tisme, comme le sentiment de re-
vanche, contreproductif. 

De grands pays aujourd'hui à la
pointe du développement économique
et social, comme l'Allemagne, l'Afrique
du sud et bien d'autres sont passés par
là. Abdelaziz Bouteflika a osé braver
«les interdits» d'une fange sociale pour
écouter le battement du pouls des algé-
riens. Il a donc bien travaillé, réunis les
algériens et les a surtout «tonifiés»
pour aller de l'avant, avancer, et non
pas rester cloîtrés sur eux même, dans
l'attente d'un miracle. 

Ce qu'a fait donc durant ses trois

derniers mandats le Président Boute-
flika a tout naturellement alimenté le
renforcement de la démocratie et celui
des institutions algériennes. Il a sur-
tout remis sur rails l'économie natio-
nale et lancé les grands chantiers
socio-économiques.  Dès lors, les récri-
minations de ceux qui n'ont pas été plé-
biscités par ce scrutin sonnent
vraiment faux, et dénotent un esprit
''clubiste'', sinon extrêmement préju-
diciable pour l'enracinement de la dé-
mocratie et la bonne gouvernance dans
notre pays. Au forum de notre journal,
Belkacem Sahli, chef de file de l'ANR,
en a bien tracé les contours de cet esprit
de négativisme politique. Il dira ainsi
que ''ceux qui se mobilisent pour la
transition sont les mêmes qui ont de-
mandé le report de l'élection présiden-
tielle ».  Plus loin encore, que « ceux qui
parlent de fraude massive et menacent
de publier un livre blanc, savent que la
plupart des recours ont été déposés par
les représentants du candidat Boute-
flika ; pourquoi n'avoir pas porté ces
fraudes, si elles sont avérées, à la
connaissance des instances responsa-
bles du contrôle des élections ? » 

IL laisse enfin tomber que ''ceux qui
ont empêché des représentants du can-
didat Bouteflika de tenir leur réunion,
refusent le débat et préfèrent provo-

quer les forces de sécurité qui ont fait
leur devoir de sécurisation des opéra-
tions de vote : des observateurs étran-
gers ont souligné la discrétion des
services chargés de protéger les bu-
reaux de vote.»   Alors ? Eh bien, il faut
que certains partis politiques, certains
milieux aliénés aux milieux d'affaires,
et des candidats malheureux à ce scru-
tin sachent que le libre jeu démocra-
tique est d'accepter autant la victoire,
quand elle se présente, que la défaite
quand elle accable le perdant. Toute
élection se termine par des gagnants et
des perdants, mais dans les sociétés
avancées, le tout se passe dans un cli-
mat politique serein, apaisé, pour le
bien du pays.  Les acteurs politiques,
adversaires lors des élections, savent
que le moment n'est pas venu et pour
cela travaillent encore plus intensé-
ment pour que la prochaine fois, ils se-
ront les vainqueurs, tour en félicitant
ceux qui les ont battus. 

Car pour les différentes parties, l'in-
térêt en jeu, le seul qui compte, c'est
celui national, celui du pays, qui ne doit
pas être altéré par les tempéraments
capricieux d'une classe politique qui
n'arrive pas à élever le débat, ni à le dé-
passionner.      

Les temps actuels sont
impitoyables pour les

faibles, les revanchards
et les oubliés de

l'histoire. C'est un peu
comme cela que l'on

pourrait qualifier
certains comportements

nuisibles à la bonne
marche de la démocratie

dans notre pays, et à
l'instauration d'un

climat politique serein,
apaisé. 

GESTION DES RISQUES MAJEURS
Des espaces de simulation à échelle
réelle prévus à Oran

Des espaces de simulation à échelle réelle de catastrophes
sont prévus à la réalisation à Oran permettant le renforce-
ment de la gestion des risques majeurs en Algérie, a-t-on ap-
pris dimanche lors d'une journée d'étude sur la contribution
de l'Université au développement local.

«Cette opération s'inscrit dans le cadre du projet de créa-
tion du futur Centre national de recherche en cyndiniques
(sciences du danger)», a précisé Mme Khadidja Guenachi,
présidente du comité d'organisation de la rencontre tenue à
Oran en présence de l'ancien vice-Premier ministre et an-
cien ministre de l'Intérieur et des Collectivités locales, Nou-
reddine Yazid Zerhouni. «Ce projet évolue actuellement au
stade du choix de l'entreprise de réalisation qui sera connue
en juin prochain», a indiqué Mme. Guenachi, rappelant que
l'étude et la conception ont été déjà élaborées par un orga-
nisme technique algérien, basé à Batna.

La plateforme, dédiée à la recherche sur les risques ma-
jeurs, sera implantée au pôle universitaire de Belgaïd, à la
sortie Est de la ville d'Oran, et ce, conformément aux orien-
tations de la Direction générale de la Recherche scientifique
et du développement technologique (DG-RSDT), a-t-elle si-
gnalé. La DG-RSDT qui relève du ministère de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche scientifique, prône une
logique de développement axée sur «l'intégration des plate-
formes technologiques au sein des campus, avec possibilité
d'associer les partenaires du secteur économique», a souli-
gné Mme Guenachi. Les données techniques révèlent que le
Centre de recherche s'étendra sur une superficie de deux
hectares, comprenant une structure pédagogique et expéri-
mentale dite «Ecole de feux» qui permettra de simuler les ca-
tastrophes dans des conditions proches du réel. «Il s'agit

d'une infrastructure à caractère stratégique pour l'Algérie»,
a affirmé Mme. Guenachi, qualifiant la future réalisation de
«première à l'échelle africaine et méditerranéenne puisque
c'est la première fois qu'un Etat de ces régions investit dans
ce type d'équipement». Cette opération permettra, selon la
spécialiste, de «produire les indicateurs d'alerte à même de
réduire les facteurs de vulnérabilité et de consolider les ca-
pacités de réaction des pouvoirs publics pour une gestion
optimale des situations de crise». En outre, un saut qualitatif
est aussi escompté au plan de la formation à la faveur de l'ou-
verture, à la prochaine rentrée universitaire, d'une nouvelle
filière dédiée aux risques majeurs, a fait savoir Mme Guena-
chi. M. Zerhouni, a, pour sa part, mis l'accent sur «l'impor-
tance du potentiel en compétences issues de l'Université
algérienne et sur les possibilités offertes aujourd'hui aux en-
treprises d'investir dans la production». Cette journée
d'étude s'est tenue au Centre des conventions Mohamed-Be-
nahmed (CCO) sous le thème générique «Formation supé-
rieure, recherche scientifique et résilience
socio-économique et environnementale des territoires en
développement». Elle a été organisée par le Laboratoire des
Risques industriels, technologiques et environnementaux
(RITE) de l'Université d’Oran, dirigé par Mme. Guenachi qui
a à son actif la formation en gestion des risques au profit de
250 cadres des collectivités locales.

Une centaine de chercheurs et étudiants ont assisté à cette
rencontre co-animée par des spécialistes algériens et étran-
gers à l'instar de Aziz Belkhatir et Jean-Michel Nunzy (Ca-
nada), ainsi que le Directeur du développement industriel
et de la promotion de l'investissement de la wilaya d'Oran,
Abdelghani Khaldoun.

Le PT appelle 
à une réforme 
en profondeur 
de la Constitution
et à des législatives
anticipées

La secrétaire générale du Parti des travail-
leurs (PT), Louisa Hanoune, a appelé di-
manche à Alger à «une réforme en profondeur
de la Constitution et à des élections législatives
anticipées comme préalable à l'édification dé-
mocratique».La priorité après l'élection prési-
dentielle du 17 avril doit être à «une réforme en
profondeur de la Constitution et non à son
amendement», a précisé Mme Hanoune lors
d'une conférence de presse animée au siège
du parti. «Cette réforme doit être précédée
d'élections législatives anticipées» car le par-
lement actuel «n'a pas la capacité politique»
pour prendre en charge la réforme de la
Constitution, a-t-elle estimé.

Pour la présidente du PT, «la fraude massive
qui a caractérisé les législatives de 2012, l'intro-
duction de l'argent sale en politique et l'achat
des consciences» ont participé à «vider de leur
substance les réformes auxquelles le président
de la République a appelé», d'où la nécessité,
a-t-elle dit, de «dissoudre le parlement et d'or-
ganiser des législatives anticipées avant la ré-
forme de la Constitution».

Mme Hanoune a, par ailleurs, estimé que le
quatrième mandat «doit être mis à profit pour
traiter les problèmes socio-économiques dont
souffre le citoyen» et «renforcer le front inté-
rieur». Revenant sur l'échéance présidentielle
du 17 avril, la première responsable du PT l'a
qualifiée de «régulière», précisant qu'»elle n'a
été entachée d'aucun dépassement ni d'au-
cune fraude susceptibles d'influer sur les ré-
sultats du scrutin».

«En votant pour le président Bouteflika, le
peuple algérien a choisi les acquis de la paix et
de la sécurité», a-t-elle estimé, ajoutant que le
peuple «qui n'a pas suivi les tenants de la pé-
riode de transition, qui conduit souvent au
chaos, a fait montre de sa maturité et son ni-
veau de conscience quant aux enjeux et aux
dangers qui guettent l'Algérie et sa stabilité». 

34E ANNIVERSAIRE
DU «PRINTEMPS
BERBÈRE» 
Marche pacifique
à Tizi-Ouzou

Près de deux mille (2 000) personnes ont
pris part, dimanche à Tizi-Ouzou, à une
marche pacifique, organisée à l'occasion de la
célébration du 34ème anniversaire du Prin-
temps berbère, a-t-on constaté.

Les marcheurs, ont pris le départ, vers 11h,
à partir de l'entrée principale du campus uni-
versitaire Hasnaoua I en direction de la place
de l'ex-mairie, au Centre ville.

Scandant des slogans appelant à l'»autono-
mie de la Kabylie» et brandissant des bande-
roles sur lesquelles étaient notamment écrits
«Non à l'institutionnalisation de la violence»,
«Oui à un combat pacifique», les marcheurs
ont sillonné, dans le calme, la rue Ahmed La-
mali et le boulevard Abane Ramdane, où au-
cune présence apparente des services d'ordre
n'était visible. Le rassemblement, qui a duré
une heure environ durant laquelle plusieurs
orateurs ont pris la parole, s'est ensuite dis-
persé dans le calme.                                                    AAPS
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SEMAINE AFRICAINE 
DE LA VACCINATION 
Vers l’introduction
de nouveaux
vaccins  dans 
le calendrier
vaccinal 

Amel B.

L’Algérie célèbre, du célèbre du 21 au 27 avril
2014, la 4ème édition de la Semaine Africaine
de la Vaccination, autour du thème: « La vacci-
nation est une responsabilité partagée ». l’oc-
casion de mettre en évidence, les  avantages de
la vaccination qui permet de sauver des millions
de vies, chaque année. 

La vaccination permet, en effet, d’éviter la
morbidité, les incapacités et la mortalité dues
aux maladies à prévention vaccinale, comme la
diphtérie, la rougeole, la coqueluche, la pneu-
monie, la poliomyélite, la diarrhée à rotavirus,
la rubéole et le tétanos. 

En Algérie, c’est l’occasion de plaider en fa-
veur d’une amélioration de la couverture vac-
cinale, à travers, l’introduction de nouveaux vac-
cins. Dans ce cadre, on apprend que le  comité
d’experts en collaboration avec l’ l’Organisation
mondiale de la Santé (OM) et l’UNICEF se
penche actuellement pour l’introduction de
quatre nouveau vaccins, à savoir, le vaccin an-
tipoliomyélitique injectable,  le vaccin antiru-
béoleux, le vaccin antipneumococcique et le vac-
cin anti-ourlien (oreillons).  Il faut dire que mal-
gré des progrès de la couverture vaccinale
dans le monde au cours de la dernière décen-
nie, des disparités subsistent aux niveaux régio-
nal et local . 

Des disparités qui sont relevées, à l'occasion
de la célébration de la semaine africaine de la
vaccination. « Cette initiative fournit une oppor-
tunité de renforcer la vaccination systéma-
tique, et constitue, pour nous, l’occasion d’at-
teindre les enfants non encore touchés par la
vaccination», estime , le  directeur régional de
l’UNICEF pour l’Afrique de l’Est et australe, Leila
Pakkala. 

De son côté,  le  directeur régional de l’OMS
pour l’Afrique , le Dr Luis Sambo , a affirmé, que
« les vaccins sont les outils de protection éprou-
vés dont nous disposons en ce moment, en par-
ticulier contre les maladies évitables par la
vaccination. Les vaccins sauvent des vies, pré-
viennent les incapacités et favorisent l’émer-
gence de communautés saines, partout». 

Il a ajouté, qu’ « au moment où nous célé-
brons la Semaine africaine de la Vaccination
2014, nous devons, tous, exercer la double res-
ponsabilité de nous faire vacciner nous-mêmes
et de veiller à ce que nos familles et tous les
membres de nos communautés soient à jour des
vaccins recommandés par les programmes de
vaccination». 

Initiative régionale pilotée et coordonnée par
le Bureau régional de l’OMS pour l’Afrique, et
mise en œuvre dans la Région africaine , la Se-
maine Africaine de la Vaccination  fournit aux
pays et aux partenaires une occasion exception-
nelle de renforcer les programmes nationaux
de vaccination en exploitant les ressorts du plai-
doyer et du partenariat. 

Des activités  de vaccination contre des ma-
ladies évitables par la vaccination telles que la
poliomyélite, la diphtérie, le tétanos, la co-
queluche, l’hépatite B, les infections à Hib, la
rougeole et la fièvre jaune sont organisées,
dans de nombreux pays africains, au niveau des
centres de santé, des terminaux de bus, des
postes de contrôle aux frontières et sur les
places de marchés.  

Il faut savoir que les avantages de la vaccina-
tion sont énormes.  On estime que la vaccina-
tion permet d’éviter chaque année 2 à 3 millions
de décès , dans le monde, dus notamment à la
diphtérie, au tétanos, à la coqueluche et à la rou-
geole.  

Toutefois, certaines populations notam-
ment dans les zones isolées, les milieux urbains
défavorisés, les États fragiles et les régions en
proie à des conflits  ne bénéficient toujours pas
de programmes vaccinaux .  

Elles sont ainsi, exposées à des maladies mor-
telles pouvant être prévenues par la vaccination.

CASNOS
Plus de la moitié des travailleurs
non-salariés affiliés ne sont pas 
à jour dans leurs cotisations 

Plus de la moitié des
travailleurs exerçant pour leur

propre compte (professions
libérales, commerçants,

agriculteurs et artisans) affiliés
à la Caisse nationale de

sécurité sociale des Non-
salariés (CASNOS), «ne sont

pas à jour dans leurs
cotisations», a-t-on appris

auprès de cette caisse.

«Sur les 1.200.000 travailleurs non-
salariés actifs, affiliés à la CASNOS, 55
% ne sont pas à jour et doivent régula-
riser leur situation», a précisé à l'APS,
son directeur général Abdelouahab
Lemai.

Il s'agit des travailleurs non-salariés
exerçant pour leur propre compte, af-
filiés à la CASNOS, dont une partie ont
versé leur cotisations au moins une fois
et accusent des retards allant jusqu'à
plus de trois années et d'autres ne se
sont jamais présentés après leur affilia-
tion pour verser leurs cotisations.

«Les travailleurs exerçant pour leur
propre compte doivent s'affilier à la
caisse 10 jours après l'obtention de
leur registre de commerce, et une fois
en activité, ils sont obligés de payer leurs
cotisations», a-t-il rappelé.

M. Lemai a souligné que toute per-
sonne exerçant une activité non-sala-
riée doit être affiliée à la Caisse afin de
verser sa cotisation lui permettant de
bénéficier des prestations de cette
caisse, affirmant que l'affiliation et la co-
tisation sont «obligatoires» et «la cou-
verture sociale est une nécessité».

Le même responsable a rappelé que
la cotisation des assurés sociaux non sa-
lariés est «annuelle» et «exigible» à

partir du 1er mars et payable au plus
tard le 30 avril de chaque année. La co-
tisation est calculée en fonction du re-
venu annuel global de l'affilié. Le taux
de cotisation est fixé à 15%, a-t-il dit,
ajoutant que «le montant minimum de
la cotisation est fixé à 32.400 Da par an,
et que le maximum est de 216.000 Da
(versée par des sociétés ou commer-
çants qui ont de grands chiffres d'af-
faires)», selon M. Lemai. Les affiliés à
cette caisse bénéficient de l'assurance
sociale, portant notamment sur les
prestations en nature sur l'assurance
maladie, le remboursement des frais
médicaux et pharmaceutiques (mala-
die/maternité), du capital décès en
plus de l'assurance invalidité (incapa-
cité de poursuivre l'activité).

L'assurance invalidité, qui est une
pension mensuelle d'invalidité calcu-
lée sur l'assiette de cotisation de l'affi-
lié, est destinée à l'assuré dans le but de
compenser le revenu perdu. Pour cela,
M. Lemai a invité les assurés non-sala-
riés affiliés à se présenter pour payer
leurs cotisations, afin a-t-il dit, «de bé-
néficier des prestations de la caisse,

d'une part, et de la carte CHIFA, d'au-
tre part».

«Des actions de communication
sont engagées par la CASNOS», no-
tamment, par l'organisation des ren-
contres destinées aux corporations
professionnelles, telles les unions de
commerçants, d'agriculteurs et de re-
présentants de travailleurs dans des
professions libérales», a-t-il indiqué.
Ces rencontres permettraient de sen-
sibiliser les travailleurs non-salariés af-
filiés notamment sur «l'obligation de
payer leur cotisation», a ajouté le même
responsable.

«Un programme de remise à ni-
veau de la caisse a été entamé, notam-
ment, par la réalisation de nouvelles
structures, dont 19 projets sont en
cours, l'amélioration des conditions
d'accueil et des outils de travail», a-t-il
dit. Ce programme compte également
l'informatisation de la caisse dont 150
sites sont reliés entre eux par le système
(intranet), ce qui permet d'assurer des
informations plus fiables et des re-
couvrements et de prestations plus ra-
pides, a encore indiqué M. Lemai. 

CONSTANTINE
170 tonnes de divers produits saisies
depuis le début de l’année 

Plus de 170 (172) tonnes de produits
divers, alimentaires et industriels,
d’une valeur marchande de 19 mil-
lions de DA, ont été saisies depuis le dé-
but de l’année dans la wilaya de
Constantine, a-t-on appris, dimanche,
auprès de la direction du commerce.

Le volume et la valeur des mar-
chandises saisies ont connu une aug-
mentation «spectaculaire» par rapport
à la même période de l’année 2013.
Durant cette période, 19 tonnes de pro-
duits alimentaires et industriels d’une
valeur estimée à 2 millions de dinars
avaient été saisies, a précisé à l’APS M.
Abdelhakim Merad, chargé de la com-
munication et de l’information.

Il s’agit de plus de 151 tonnes de

boissons gazeuses et d’eau minérale, de
12 tonnes de différentes denrées alimen-
taires, de 3 tonnes de produits indus-
triels, d’une tonne de viandes rouge et
blanche et de 53 kg de produits dérivés
du lait, a encore précisé le responsable,
soulignant que tous ces produits «ne ré-
pondaient pas aux normes et pou-
vaient causer des maladies dange-
reuses». Les contrôleurs de la qualité et
de la répression des fraudes ont eu à ef-
fectuer près de 7.500 interventions sol-
dées par 805 infractions, selon M. Me-
rad qui fait savoir que le manque d’hy-
giène et la proposition à la vente de pro-
duits périmés figurent parmi les infra-
ctions les plus graves signalées par les
brigades de lutte contre la fraude. 

M’SILA
80 millions de dinars pour le développement rural 

Une enveloppe de 79,251 millions de dinars a été déblo-
quée au titre de l’exercice 2014 dans la wilaya de M’sila pour
la conduite de plusieurs projets de proximité de développe-
ment rural intégré (PPDRI), a-t-on appris dimanche auprès
des services de la wilaya. Les opérations retenues consistent
notamment à ouvrir et à aménager des pistes rurales, dans
le cadre du Fonds de développement rural et de la mise en
valeur des terres par la concession (FDRMVTC), a précisé la
même source, ajoutant que ces projets seront répartis «se-
lon les besoins exprimés par les comités d’animation rurale
de différentes communes de la wilaya». Huit (8) autres ac-
tions portent sur l’aménagement de sources d’eau, la réa-
lisation de bassins et de mares d’eau, la plantation des pal-

miers, la correction torrentielle et la fixation de berges de
rivières sur une surface de 10 hectares, a-t-on encore indi-
qué à la wilaya. Les projets qui contribueront à la création
de 2.000 postes d’emploi temporaires pour la population ru-
rale des 47 communes de la wilaya, visent le désenclavement,
la lutte contre l’érosion du sol et la mise en place de moyens
d’irrigation pour les zones pastorales.

Plusieurs opération, inscrites dans le cadre du dévelop-
pement rural, ont été menées dans la wilaya de M’sila depuis
l’année 2000. Elles ont permis, notamment, de fixer les po-
pulations des zones montagneuses et steppiques et de dy-
namiser les activités agricoles, selon les services de la wilaya. 

APS
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LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'AGENCE DU DÉVELOPPEMENT
SOCIAL L’A INDIQUÉ : 
Prime d'insertion des diplômés : 20 000
bénéficiaires permanisés dans le monde 
du travail 

Quelque 20 000
bénéficiaires du dispositif

de la prime d'insertion des
diplômés (PID) ont été

permanisés dans le monde
du travail depuis le

lancement de l'opération
en 1999, a indiqué hier à

l'APS, le directeur général
de l'Agence du

développement social
(ADS), M. Mohamed Fouad

Rachedi.
«495 212 jeunes diplômés ont été

placés dans le monde du travail, dans
le cadre du dispositif  PID durant la pé-
riode 1999-2013, dont 20 000 ont été
permanisés, soit plus de 5% du total des
bénéficiaires», a précisé M. Rachedi. 

Le dispositif PID, géré par l'ADS, a
été mis en place par décret exécutif en
remplacement de l'ancien contrat de
pré-emploi «CPE». Il s'inscrit dans le
cadre d'une politique active d'insertion
des jeunes diplômés dans le marché du
travail. Ce dispositif prévoit l'insertion
des bénéficiaires d'une durée d'une an-
née renouvelable une seule fois pour
la même période dans tous les secteurs
administratif et économique publics

et privés. Il s'agit d'une insertion des
jeunes demandeurs d'emploi, âgés
entre 19 et 35 ans, diplômés de l'ensei-
gnement supérieur et des techniciens
supérieurs diplômés de la formation
professionnelle, afin de leur permet-
tre d'acquérir une expérience profes-
sionnelle et de promouvoir leur em-
ployabilité.

Dans le cadre de ce dispositif, les
jeunes concernés bénéficient d'une in-
demnité mensuelle de 10 000 dinars
par mois pour les universitaires et 8
000 dinars par mois pour les techni-
ciens supérieurs. Par ailleurs, les ana-
lyses de l'ADS, ont relevé que «la ma-
jorité des jeunes diplômés bénéfi-
ciaires ont été insérés dans le secteur

administratif avec un taux de 81%».
Selon les avantages de ce dispositif,

les bénéficiaires insérés peuvent pro-
fiter d'une indemnité supplémentaire
de 2 500 dinars par mois en s'inscrivant
à une formation qualifiante dans les
établissements de formation agréés
pendant une durée maximum de six
(6) mois. Les bénéficiaires ouvrent
également droit aux prestations d'as-
surance sociale en matière de maladie,
de maternité, d'accident de travail et de
la maladie professionnelle, confor-
mément à la réglementation en
vigueur. 

M. MOHAMED TAHMI L’A ANNONCÉ HIER
12 000 jeunes bénéficieront du programme
annuel «Caravane tourisme pour jeunes» 

Plus de 12 000 jeunes
vont bénéficier annuelle-
ment du programme «Cara-
vane tourisme pour jeunes»
qui permettra aux jeunes
non structurés de décou-
vrir l'Algérie, a indiqué hier
à Alger le ministre de la Jeu-
nesse et des sports, Moha-
med Tahmi.

Selon le ministre qui a
donné la coup d'envoi de la
deuxième édition de la «Ca-
ravane tourisme pour
jeunes» au complexe olym-
pique Mohamed-Boudiaf,
«un programme annuel ini-
tié par le ministère de la
Jeunesse et des Sports per-
mettra à 12 500 jeunes non
structurés de découvrir l'Al-
gérie et d'avoir des échanges
d'idées avec leurs sembla-
bles d'autres wilayas».

Cette initiative qui a
concerné 1 000 jeunes, cette
fois-ci, de la wilaya d'Alger
vise la promotion du «tou-
risme inter-wilayas», a pré-
cisé M. Tahmi, et de permet-
tre à ces jeunes de découvrir
le pays en se «déplaçant
seuls» à travers toutes les in-
frastructures qui leurs sont

dédiées au niveau du terri-
toire national, particuliè-
rement les auberges de jeu-
nesse.

La caravane tourisme
pour jeunes mise en oœuvre
par les directions wilayales
de la jeunesse et des sports
et leurs infrastructures lo-
cales, consiste à «permettre
à ces jeunes chômeurs et
dont l'âge varie entre 18 et 30

ans de faire connaissance
avec le patrimoine maté-
riel et immatériel que recè-
lent ces contrées de l'Algé-
rie profonde». 

A la faveur de ce pro-
gramme, les jeunes inscrits,
encadrés par 60 personnes
ainsi que des spécialistes
en psychologie, sillonne-
ront 13 wilayas dont El-Tarf
(El Kala), Sétif(Djemila),

Batna, Mostaganem(Sala-
mandre), Annaba et Khen-
chela. Pour sa part, le direc-
teur de la Jeunesse et des
Sports de la wilaya d'Alger,
Hogaz Saïd, a indiqué q'«il
s'agit d'une  action louable,
selon les appréciations des
jeunes eux-mêmes au vu
de l'affluence au moment
des inscriptions auprès de
notre réseau infrastructu-
rel». Qualifiant l'opération
de «caravane de la connais-
sance», le DJS a souligné
que «les jeunes bénéficie-
ront du tourisme éducatif»
dont le programme «varié
est concocté par les services
de la wilaya d'accueil». 

M. Hogaz a fait savoir
que l'opération qui s'ins-
crira dans la durée, s'arrê-
tera toutefois pendant la
saison estivale pour laisser
place à l'organisation d'au-
tres programmes notam-
ment les centres de va-
cances et des loisirs pour
jeunes.

La première édition, rap-
pelle-t-on, a concerné prés
de 800 jeunes venus de dif-
férents quartiers d'Alger. 

SELON M. LAMINE HADJ SAÏD
Nécessité de poursuivre 
le recensement des
personnes qui s’adonnent
au «Tourisme chez
l’habitant» à Béchar 

Le ministre du Tou-
risme et de l’Artisanat
M. Mohamed Lamine
Hadj Saïd a insisté sa-
medi à Béchar sur la
nécessité de la pour-
suite des efforts de re-
censement des per-
sonnes qui s’adonnent
aux activités de la for-
mule touristique «Tou-
risme chez l’habitant»
dans cette wilaya du
Sud.

«Cette formule qui contribue largement à la promotion
du tourisme national notamment saharienne, mérite
toute l’intention voulue de par sa contribution au dévelop-
pement du tourisme et la création d’un site web par le mi-
nistère du Tourisme et de l’Artisanat tend à sa promotion
pour qu’elle soit un véritable outil de promotion du poten-
tiel touristique du pays, a-t-il précisé.

L’engouement ces cinq dernières années pour la des-
tination Saoura spécifiquement pour les régions de Taghit
et Béni-Abbès et en l’absence de structures hôtelières s’est
traduit dans ces régions à hautes potentialités touristiques
et naturelles par l’apparition de cette formule touris-
tique très prisée par les touristes nationaux et étrangers
d’où l’importance que lui donne le ministère du Tourisme
et de l’Artisanat, signale le ministre.

Auparavant, le ministre du Tourisme et de l’Artisanat
a pris connaissance à Béni-Abbès (240 km au sud de Bé-
char), du projet de rénovation et modernisation de l’hô-
tel «Rym», qui relève du groupe hôtelier public «Aurassi».
Ce projet qui a bénéficié d’un investissement public de 630
millions de DA, et dont les travaux seront lancés avant la
fin 2014, permettra une totale mise a niveau de cette
unité hôtelière de 240 chambres en plus de la réalisation
d’une quinzaine de bungalows au titre de l’augmentation
de ses capacités d’accueil, indique un responsable du bu-
reau d’étude ayant effectué les études techniques pour les
besoins de ce projet. Selon cette étude, les travaux qui se-
ront concrétisés en deux phases portent sur une rénova-
tion globale et la modernisation des différentes structures
de cette unité hôtelière, pour qu’elle puisse répondre aux
exigences de la clientèle et aux standards nationaux et in-
ternationaux en la matière. En plus de ces travaux qui tou-
cheront aussi les différents réseaux (eau potable, assainis-
sement, électricité, téléphone), il est prévu également la
réalisation des terrains de sport, de nouveaux jardins et un
espace culturel comprenant notamment un théâtre de plein
air de plus de 1 000 places. Cette opération s’inscrit au ti-
tre du développement et de la promotion du tourisme sa-
harien. M. Mohamed Lamine El Hadj Said, s’est rendu éga-
lement dans la localité touristique de Tamtert (40 km au
sud de Béni-Abbès ) ou il a pris connaissance des activités
d’une association spécialisée dans la fabrication tradition-
nelle des «kheimas». Cette association qui active dans ce
domaine depuis une dizaine d’année est considérée pion-
nière en la matière grâce à une production estimée à une
dizaine de «kheimas» par an. Le ministre du Tourisme et
de l’Artisanat s’est réjoui des efforts consentis par les
femmes et les hommes qui activent dans cette association
notamment dans le domaine de la pérennisation du patri-
moine et du savoir ancestral, a-t-il souligné. A Taghit (97
km au sud de Béchar) où il s’est rendu en compagnie des
autorités locales, le ministre du Tourisme et de l’Artisa-
nat a visité le projet de rénovation et mise à niveau de
l’unique hôtel de cette localité qui dépend de l’Entreprise
publique de gestion touristique de l’Ouest (EGTO).

Cet hôtel de 57 chambres et qui sera ouvert à la clien-
tèle à la fin du mois de ma a été repris en 2010 par l’entre-
prise publique hôtelière El Djazaïr», qui a dégagé une en-
veloppe financière de plus de 500 millions de DA pour sa
rénovation. Le ministre du Tourisme et de l’Artisanat a
achevé sa visite de travail dans la wilaya par une visite au
ksar et à la zaouïa Ziania de Kanadsa.  

FORMATION 
DE PERSONNELS 

Convention entre
l’université de

Tiaret et une
société espagnole

L’université «Ibn Khaldoun»
de Tiaret a signé une convention
de partenariat avec l’entreprise
Espagnole «FCC», chargée de la
réalisation de la ligne ferro-
viaire Relizane-Tiaret-Tissem-
silt, a-t-on appris samedi de
son recteur, M. Khaldi Meder-
bel

M. Khaldi a indiqué qu'en
vertu de cette convention, para-
phée au rectorat de l'univer-
sité, la société espagnole assu-
rera une formation aux per-

sonnels de cet établissement
de l'enseignement supérieur
et recrutera un nombre de ses
diplômés.

L'accord permet également
aux diplômés de l’université
qui seraient recrutés au niveau
de cette entreprise de s'insérer
dans le marché du travail inter-
national, selon le même res-
ponsable qui a souligné, par
ailleurs, que l’université a signé
dix (10) conventions depuis sep-
tembre dernier, dans le cadre de

son ouverture sur l’espace inter-
national.

Ces accords ont été signés,
pour l’essentiel, avec des univer-
sités françaises, ukraniennes,
britanniques, américaines, ita-
liennes, marocaines et de Geor-
gie, en attendant la signature
d’autres avec des universités
de Turquie, dans le cadre des
échanges d’expertise et d'équi-
valence des diplômes et la créa-
tion de possibilités de formation
au profit d'étudiants et d'en-

seignants-chercheurs, selon la
même source.

L’université de Tiaret a, dans
le cadre de la complémenta-
rité avec son environnement, si-
gné d’autres conventions avec
notamment l’Agence de déve-
loppement sociale (ADS) et le
secteur des forêts, en attendant
la conclusion d’accords avec la
Société nationale de véhicules
industriels (SNVI) de Tiaret. 

APS
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M. AZZEDINE AÏT DJOUDI, ENTRAÎNEUR DE LA JSK, 
INVITÉ HIER, DU FORUM DE DK NEWS
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«Comme on dit dans le jargon du foot-
ball : une finale ne se joue pas, elle se
gagne. C'est donc avec cet état d'esprit que
nous allons aborder notre match contre
le Mouloudia. Pour nous, la victoire sera
le seul scénario envisageable» a-t-il fait
savoir.

«Personnellement, je suis très confiant
et ma seule appréhension provient de mes
propres joueurs, car ils seront les prin-
cipaux acteurs sur le terrain. L'issue de
cette finale va reposer en grande partie
sur leur capacité à se transcender», a-t-
il ajouté.

Il est vrai que la précédente déconve-
nue des Canaris en championnat (Ndlr,
défaite 4-3 contre le club relégable du CRB
Aïn Fekroun) n'est pas vraiment pour ras-
surer dans cette perspective, mais Aït
Djoudi a considéré qu'à quelque chose

malheur est bon.
«Parfois, il est préférable de prendre

un coup de fouet de ce genre avant une fi-
nale, ou n'importe quel
autre match décisif, car
c'est le genre de choses
qui vous poussent à vous
remettre en cause et à
resserrer les rangs»

Interrogé s'il avait déjà
une idée sur l'équipe qui
va disputer cette finale
face au MCA, Aït Djoudi a
répondu par l'affirma-
tive, mais en laissant en-
tendre que le stage blo-
qué dans lequel vient d'entrer le club sera
déterminant dans l'élaboration du choix
final. «En football, il arrive que même les
cadres de l'équipe passent à côté. Ce qui

fait que le statut de titulaire habituel ne
peut être considéré comme une garantie.
Pour cette finale, nous compterons uni-

quement sur les éléments
les plus en forme, afin
d'augmenter nos chances
de performance. Ce qui
devrait s'éclaircir pen-
dant les trois ou quatre
prochains jours» a-t-il ex-
pliqué.

Allusion faite à d'éven-
tuels changements en dé-
fense, qui a encaissé qua-
tre buts face à Aïn Fa-
kroun, ou chez les gar-

diens de but, où le retour du titulaire ha-
bituel, Malik Asselah, pourrait ravir la ve-
dette à Nabil Mazari. Cependant, Aït
Djoudi a tenu à faire savoir qu'une éven-

tuelle défaite contre le MCA ne sera jamais
synonyme de fin du monde pour la JSK
«Nous sommes très fiers de notre par-
cours, qui dépasse largement les espé-
rances des pessimistes, qui n'avaient pas
donné cher de notre peau, en début de
saison. Donc, le fait d'avoir atteint la fi-
nale de la coupe d'Algérie, en étant aussi
bien classé en championnat et en ayant
déjà assuré une participation à la coupe
de la CAF, c'est déjà une très bonne
chose» a-t-il tenu à faire savoir. Revenant
sur la finale du 1er mai prochain, le tech-
nicien kabyle a considéré que les deux an-
tagonistes l'aborderont à chances égales
et que le premier d'entre eux à ouvrir le
score prendra une sérieuse option sur un
le sacre. 

APS
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«Je suis trés confiant»
La  JS Kabylie va «tout

faire» pour étoffer son
palmarès par une

sixième coupe d'Algérie,
même si son adversaire
lors de la finale prévue

le 1er mai à Blida, a pour
nom le MCA, un autre

grand spécialiste de
l'épreuve, qui compte

déjà six trophées à son
palmarès, a révélé le

coach de la JSK,
Azeddine Aït Djoudi,

dimanche, au forum de
du journal DK News

«Pour nous, 
la victoire est

le seul
scénario

envisageable» 
�

�

APRÈS UNE LONGUE ABSENCE 

JSK 
R. Rachedi

L’entraîneur de la JSK, Azzedine Aït
Djoudi, a affirmé hier avoir atteint l’un
des objectifs qui lui étaient assignés lors
de son installation à la tête du club ka-
byle en début de saison, en qualifiant les
Canaris à l’une des compétitions afri-
caines et renouer ainsi avec la coupe
d’Afrique qui fait partie, a-t-il souligné,
des traditions du club. 

«Notre objectif actuellement est de
décrocher la seconde place pour nous
assurer une participation à la prochaine
Champions League. Toutefois, ce qui est
sûr, c’est que la JSK signe officiellement
son retour en coupe d’Afrique puisque
le club est d’ores et déjà qualifié à la

coupe de la CAF» a annoncé M. Aït
Djoudi.       

Selon le coach de la JSK, le bilan de
cette saison (toutes compétitions
confondues) est très positif avec à la clé
une finale en coupe d’Algérie, une qua-
lification en coupe d’Afrique et une
deuxième place dans le championnat.
«Il ne faut pas oublier que contrairement
à l’année précédente, la JSK réalise un
excellent parcours dans le championnat
et la coupe, ponctué par une finale,
une deuxième place au classement et
une qualification d’office à la CAF.

La JSK revient de loin. Le plus dur a
été fait, maintenant il faut se projeter
vers l’avenir et entamer la préparation
de la nouvelle saison des maintenant»
a-t-il ajouté.

signe son retour 
dans la compétition africaineLa Belamri 

mérite de faire
partie de l’EN

Abordant l’éternel débat qui
entoure la prédominance des
joueurs professionnels sur les
joueurs locaux au sein de la sélec-
tion nationale, le coach de la JSK a
déclaré : «J’aurais souhaité que
l’actuel sélectionneur national,
Wahid Halilozitch, puisse accorder
plus d’intérêt aux joueurs locaux à
l’image de Belamri, auteur d’une
excellente saison et qui, à mon
avis, mérite tout autant que Djabou
de faire partie du groupe de
l’équipe nationale».        

R. R. 
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Que le
meilleur
L’EMPORTE

Said Abjaoui

De Tébessa par la naissance à Tizi Ouzou, Az-
zedine Aït Djoudi, a commencé par le rôle de
joueur dans équipe de la JSK puis plus tard,
d’entraîneur de cette équipe. Une ascension ac-
compagnée par une formation supérieure
dans les technologies des sports, ce qui lui a per-
mis d’acquérir le diplôme universitaire à Bac
+5. Ça tombe bien quand il est sollicité par
exemple pour dresser un bilan, de fournir
des analyses axées dans le domaine des sports
et plus particulièrement du football. La ratio-
nalité du discours permet d’éviter les émotions
et de ne pas se laisser disperser.

M. Azzedine Aït Djoudi, a évolué comme
joueur dans les équipes de football de la JSK,
du Hydra AC et de l’ES Ben Aknoun.

En tant qu’entraîneur doté d’un diplôme
universitaire à l’ISTS, il avait commencé par di-
riger le SSSA, puis l’ESM Boudouaou, l’USMA,
le CRB, l’ESS et enfin la JSK pour ce qui
concerne les clubs algériens. Entre-temps, il
avait acquis une dimension internationale en
coachant en Tunisie le club de Sfax, et au Ma-
roc les équipes de Fès, d’Oujda et d’Aghrib. Mal-
gré l’insistance marocaine pour continuer à
jouer son rôle d’entraineur au Royaume, il a
préféré répondre à l’appel de son ancienne
équipe de la JSK dont on disait qu’elle était en
perdition. Ce club est maintenant revenu à sa
capacité de jouer les grands rôles, ou plutôt à
rejouer les grands rôles. Aït Djoudi a donc tra-
versé de part en part le Maghreb.

N’oublions pas que son CV comporte égale-
ment le passage par l’exercice de la fonction
d’entraîneur adjoint de l’équipe nationale et
d’entraîneur de l’équipe olympique de football.
C’est un riche parcours qu’il a traversé quand
on rappelle qu’il est également issu de la
presse, qu’il a créé une revue des sports et
même une chaîne TV «Stade news».

Des leçons doivent être tirées de l’issue du
match joué contre l’Arba, perdu par la JSK,
même si sur un score qui pourrait donner
une relative satisfaction compte tenu quand
même que l’attaque de la JSK a marqué trois
buts. Pour lui, perdre par 4 à 3 ou 3 à 0, c’est du
pareil au même car le match est perdu. L’état
d’esprit du club intègre qu’il y a défaite et
non un score honorifique. L’équipe de la JSK
se prépare à la finale du match de coupe de l’Al-
gérie. Que le meilleur gagne et que le vainqueur
soit félicité.

F          TBALL

DK NWES

Un évènement d’intérêt national
dont la préparation aura duré toute une
saison sportive. Autant en mobilisation.
Autant en stress. Autant en espérance.
Autant en angoisse. La coupe d’Algé-
rie. Ce n’est pas un simple match de
football. C’est un évènement natio-
nal aux retombées internationales.
Des attentions internationales sont
braquées sur l’évènement. Il y a les «re-
cruteurs» internationaux qui détectent

les « génies » du football pour les em-
mener faire le bonheur des clubs
étrangers et des millions de spectateurs
étrangers férus d’exploits en football,
des magiciens du football. Evènements
d’intérêt internationaux car il y a pour
les attendre les compétitions pour la
coupe arabe, et pour la coupe Africains
des nations. 

D’intérêt national car elle aura im-
pliqué tous les clubs nationaux quelle
que soit leur taille. Tout a toujours été
possible. En coupe d’Algérie, il n’y a pas
de petits clubs, il n’y a que des grandes
équipes. Cette année, la logique est res-

pectée à l’arrivée, ce sont deux grandes
équipes qui vont « s’affronter » pacifi-
quement pour entrer en possession de
la coupe. 

Quel choix fera Dame Coupe ?  Il y
aura une équipe vainqueur et une
équipe vaincue. C’est la loi du jeu. Ce
soir-là ou plutôt cette nuit-là, il y aura
des fans qui défileront peut être toute
la nuit. Des populations seront dans la
rue. Des « youyou » sortiront des chau-
mières. A Bologhine ou à Tizi Ouzou?
De toute façon, c’est un évènement na-
tional et  ça sera une attention natio-
nale.

L’entraîneur de la JSK
s’est dit convaincu
que la finale de la

coupe d’Algérie, qui
se jouera, à Blida, au
stade Tc haker «sera

une fête et un hymne
au fair play : les deux

clubs en lice sont
grands par leur

histoire, leur
palmarès, leur style

de jeu (un style de
vie ?)et leurs

innombrables
supporters».

Un seul objectif : 

GAGNER !

La JS Kabylie compte ter-
miner le championnat de
Ligue 1 de football à la 2e place,
malgré sa défaite (4-3) sa-
medi contre le CRB Aïn Fa-
kroun, qui l'a reléguée à la 3e

place, a affirmé l'entraîneur
Azeddine Aït Djoudi, di-
manche à Alger. Certes, pen-
dant les cinq dernières jour-
nées du championnat, la JSK
n'aura que deux fois l'avan-
tage du terrain, respective-
ment contre l'USMH et la JSS,
tandis que les trois matchs
restants, auront lieu chez le
CABBA, le MOB et le CSC,
mais l'entraîneur des Canaris
s'est tout de même dit opti-
miste. «Je considère que le ca-

lendrier est relativement fa-
vorable à la JSK dans cette
dernière ligne droite du par-
cours. Donc, en faisant le né-
cessaire  elle devrait coiffer
tous ses concurrents au po-
teau et s'emparer de la 2e

place» a expliqué Aït Djoudi,
lors du Forum du journal DK
News. L'entraîneur des Cana-
ris s'est dit déjà «très satisfait
du parcours réalisé jusqu'ici»,
car il dépasse largement les
espérances des «pessimistes»
qui, selon lui «n'avaient pas
donné cher de la peau de la
JSK en début de saison». Il
considère cependant que «ce
n'est pas pour autant une rai-
son de s'en contenter.

Si on peut mieux faire, on
le fera» a-t-il rassuré Interrogé
si le fait d'avoir atteint la finale
de la coupe d'Algérie, en étant
aussi bien classé en cham-
pionnat et en ayant déjà as-
suré une participation à la
coupe de la CAF, allait aug-
menter ses chances d'être re-
conduit la saison prochaine,
Aït Djoudi s'est dit dans l'in-
capacité de répondre

«En football, les entraî-
neurs ne sont jamais sûrs de
rien en ce qui concerne leur
avenir. Ils peuvent réaliser
un mauvais parcours et être
maintenus, tout comme ils
peuvent gagner des titres et
s'en aller. Donc, même en

remportant éventuellement
cette Coupe d'Algérie, il se
peut que je ne sois plus l'en-
traîneur de la JSK l'an pro-
chain» a-t-il expliqué Toute-
fois, Aït Djoudi a avoué avoir
déjà discuté avec le président
Mohand Chérif Hannachi
concernant certains aspects
ayant trait à l'avenir du club,
comme le volet recrutement,
destiné à combler certaines
lacunes au sein de l'effectif ac-
tuel. «C'est mon devoir d'atti-
rer l'attention sur ce genre de
choses, même si je ne suis pas
sûr d'être reconduit. Quand
on est consciencieux, c'est
comme ça» a-t-il conclu.

APS

«Nous jouons toujours 
pour la 2e place en championnat» 

A propos des supporters, Aït Djoudi a
salué la réaction des fans de la JSK : de tout
le territoire national se sont élevé des voix
pour que l’initiative du wali de Tizi-Ou-
zou - que Aït Djoudi dit comprendre et
respecter - ne lèse pas ceux qui n’habitent
pas la ville des Genêts

En matière de préparation, l’entrai-
neur du club qui fête cette année le 50e an-
niversaire de son accession en division na-
tionale est catégorique : «La prépara-
tion est surtout psychologique.» La finale
est «affaire de volonté. Nous ne foulerons
pas la pelouse de Tchaker - qui m’a déjà

porté chance avec le sacre de l’USMA -
pour une exhibition. Nous sommes là et
nos supporters font pression en ce sens
pour gagner ; l’arbitrage sera, il n’y a pas
de raison contraire, à la hauteur. » L’en-
traineur de la JSK est confiant, il en a vu
d’autres à Sfax, Agadir, Oujda, USMA,
en coach de l’U21 olympique : «Les émo-
tions n’ont pas de place dans un match
comme celui-ci. » «Nous espérons que la
fête soit au rendez-vous et que la coupe
soit remise par le Président de la Répu-
blique en personne ! »

O. L.

Sacrée coupe !



DISTRIBUTION AU DÉTAIL DE PRODUITS ALIMENTAIRES

L'activité largement dominée
par le petit commerce

L'activité du commerce
de détail de produits

alimentaires en Algérie
restait, en 2013,

largement dominée par
le petit commerce, la

grande distribution
connaît depuis des

années une faible
évolution voire une

stagnation.

Avec 113 606 magasins
(épiceries) et 2 510 super-
ettes, le petit commerce
domine l'activité de la dis-
tribution en 2013, enregis-
trant une forte croissance
depuis plusieurs années,
selon les données du Cen-
tre national du registre du
commerce (CNRC).

L'Algérie comptait à fin
2013, environ 360 super-
marchés et six (6) hyper-
marchés contre 2.000
hypermarchés et 10 500 su-
permarchés en France.

La grande distribution
représente moins de 0,25%
de la distribution au détail
de produits alimentaires.

Le secteur de l'alimen-
tation générale figure
parmi les activités les plus
répandues chez les opéra-
teurs exerçant dans le
commerce de détail et re-
présente environ 34% de
l'ensemble des sous-sec-
teurs du commerce de dé-
tail.

En 2012, les estimations
des volumes d'affaires du
commerce de détail avait
évalué le sous-secteur de
l'alimentation générale à
1630 milliards DA, soit 48%

de l'ensemble des activités
du commerce de détail.

Le nombre d'emplois
directs global généré par
ce secteur est évalué à plus
de 450 000.

Selon des responsables
du secteur, le réseau de la
distribution en Algérie doit
relever plusieurs défis dic-
tés par l'évolution des
modes de consommation
dans le monde.

Grande distribution:
un réseau encore 

embryonnaire

«C'est un maillon (la
grande distribution) de
grande importance car il
participe à la structuration
du tissu économique du
pays à travers la valorisa-
tion de la production na-
tionale. En Algérie, la
grande distribution est
dans sa phase embryon-
naire», a estimé le ministre
du Commerce dans une
déclaration à l'APS.

Ce genre d'activités «né-
cessite des moyens très im-
portants et c'est pour cette
raison qu'il est d'ailleurs
éligible au code de l'inves-
tissement», a-t-il fait re-
marquer.

Il a rappelé dans ce sens
que le ministère avait mis
en place en 2012 un texte
fixant les conditions et les
modalités d'implantation
et d'organisation de ces es-
paces commerciaux.

Selon le texte, les
grandes surfaces de types
supermarchés et hyper-
marchés doivent réaliser
au moins 60% de leur chif-
fre d'affaires à la commer-
cialisation de la vente des
produits nationaux.

L'hypermarché doit dis-
poser, entre autre, d'une
surface de vente supé-
rieure à 2 500 m2 et d'aires
de stationnement pour les
véhicules d'une capacité
minimale de 1 000 m2.

L'implantation des
grandes surfaces, types hy-

permarchés, est autorisée
uniquement en dehors des
zones urbaines, conformé-
ment aux instruments
d'urbanisme.

«L'indisponibilité du
foncier, notamment au-
tour des grandes agglomé-
rations, bloque le
lancement de plusieurs
projets», a souligné M.
Benbada.

Pour le ministre du
Commerce, le développe-
ment de la grande distribu-
tion en Algérie permettra
de moderniser le réseau
commercial, d'assurer la
disponibilité des produits
et la stabilité des prix et
d'introduire une nouvelle
culture de consommation.

En plus «c'est un secteur
générateur d'emplois, il
propose plus d'une dizaine
de professions», souligne
de sa part Abdelaziz Aït Ab-
derrahmane, directeur gé-
néral de la régulation et de
l'organisation des marchés
au ministère du Com-
merce.

«Dans une économie de
marché, l'Etat se désen-
gage complètement de la
distribution.

C'est au tour des inves-
tisseurs privés de se lancer
dans les activités de la
grande distribution», a-t-il
ajouté.

Il a indiqué dans ce
cadre que les walis ont été
saisis pour faciliter l'im-
plantation de ce type d'in-
frastructures devant
améliorer la traçabilité des
produits et faciliter la tâche
des agents de contrôle.

ACTIVITÉS
D'IMPORTATION
Le ministère 
du Commerce
accorde aux
opérateurs 
un nouveau délai
pour se conformer

Le ministère du Commerce vient d'accorder
aux importateurs de matières premières, de pro-
duits et marchandises destinés à la revente en
l'état un nouveau délai de six mois pour se confor-
mer aux nouvelles dispositions arrêtées l'an der-
nier par un décret fixant les modalités d'exercice
de ce type d'activité, apprenait-on hier auprès du
ministère.

En exécution des dispositions du décret exécu-
tif n°13-141 du 10 avril 2013, les opérateurs écono-
miques exerçant des activités d'importation de
matières premières, produits et marchandises
destinés à la revente en l'état, sont tenus, à comp-
ter du 23 avril 2014, de se faire délivrer un certifi-
cat par les directions du commerce de wilaya
territorialement compétentes afin d'exercer leurs
activités.

«Les opérateurs qui n'ont pas pu régulariser
leur situation peuvent bénéficier d'une prolonga-
tion de six mois pour qu'ils se conforment aux
nouvelles dispositions de ce décret», a indiqué à
l'APS le directeur d'organisation des marchés, des
activités commerciales et des professions régula-
risées au ministère, Aïssa Bekay.

Il a souligné que les services du ministère vont
délivrer à cet effet deux types de certificats, un
pour les opérateurs ayant réuni les conditions
d'exercice, l'autre pour les opérateurs n'ayant pas
satisfait toutes les conditions.

«L'activité des opérateurs n'ayant pas réuni
toutes les conditions pour l'obtention du certificat
ne sera pas bloquée. Nous allons délivrer le docu-
ment pour ces opérateurs mais c'est à eux de se
régulariser dans cette période (de prolongation)»
qui s'étalera jusqu'à octobre, a précisé M. Bekay.

Selon le décret 13-141, qui modifie et complète
le décret 05-458 du 30 novembre 2005 fixant les
modalités d'exercice des activités d'importation
pour la revente en l'état, le certificat doit attester
du respect de plusieurs conditions dont l'exis-
tence d’infrastructures de stockage et de distribu-
tion appropriées, aménagées en fonction de la
nature, du volume et de la nécessité du respect
des conditions de stockage et de protection des
marchandises, objet de leurs activités et facile-
ment contrôlables par les services habilités.

Il s'agit également de s'assurer de l'utilisation
et de l'exploitation de moyens de transport adap-
tés aux spécificités de leurs activités et de la prise
de mesures nécessaires pour s’assurer de la qua-
lité et de la conformité des produits importés.

Selon M. Bekay, le texte vise essentiellement à
organiser, assainir la profession et assurer l'ap-
provisionnement du marché.

Le certificat en question est un préalable aussi
bien à l'exercice de l'activité d'importation qu'à la
domiciliation des opérations au niveau des
banques.

A fin 2013, l'Algérie comptait 39 588 entreprises
importatrices, selon des données récentes du
Centre national du registre du commerce
(CNRC).

ÉNERGIE
Les modalités de commercialisation 
de l'électricité produite à partir des énergies
éolienne et solaire fixées au JO

Les modalités de commercialisa-
tion de l'électricité produite à partir
d'installations éoliennes et photovol-
taïques ont été définies dans deux ar-
rêtés ministériels publiés au Journal
officiel n° 23.

Il s'agit  de l'arrêté fixant les tarifs
d'achat garantis et les conditions de
leur application pour l'électricité à
partir des installations utilisant la fi-
lière éolienne et de l'arrêté fixant les
tarifs d'achat garantis et les condi-
tions de leur application pour l'élec-
tricité à partir des installations
utilisant la filière solaire photovol-
taique signés par le ministre de
l'Energie et des Mines, Youcef Yousfi
en février dernier.

Ainsi, les tarifs d'achat garantis
pour la vente de l'électricité, produite
par les installations éoliennes, sont
fixés par tranche de capacité et en
fonction du potentiel éolien, précise
les deux textes.

Ce potentiel éolien est exprimé en
nombre d'heures équivalent de fonc-
tionnement à pleine charge de l'ins-
tallation par année.

Le contrat d'achat pour ces deux
types d'énergie est conclu pour une
durée de vingt (20) ans à compter de

la date de mise en service du raccor-
dement, une durée pendant laquelle,
le producteur bénéficie, dans une
première phase, qui correspond aux
cinq premières années de cette pé-
riode, du tarif d'achat unique calculé
sur la base d'un potentiel de réfé-
rence estimé, à 1 900 heures de fonc-
tionnement à pleine charge pour
l'éolienne et 1 500 heures pour le
photovoltaïque.

Dans une deuxième phase, et pour
la durée restante du contrat, ce tarif
unique peut être réajusté, en fonc-
tion du potentiel réel du site.

En outre, pour les besoins de réa-
justement du tarif unique, le produc-
teur transmet à la Commission de
régulation de l'électricité et du gaz
(GREG), les données concernant les
mesures du potentiel du site d'im-
plantation de son installation pour
l'année à compter de chaque date
d'entrée en vigueur du contrat
d'achat.

La GREG pour sa part, notifiera au
producteur, le cas échéant, durant le
quatrième trimestre de la quatrième
année de mise en vigueur du contrat,
le tarif d'achat garanti qui lui sera ap-
plicable durant la deuxième phase.

Par ailleurs, les informations
transmises à la GREG concernent
l'année écoulée et portent, notam-
ment sur les quantités d'énergie pro-
duites, le nombre d'heures de
fonctionnement, les coûts d'exploita-
tion et de maintenance, les coûts
d'investissement comptabilisé à l'is-
sue de la période de construction.

Pour l'électricité produite à partir
des installations photovoltaïques, les
tarifs d'achat garantis pour la vente
sont définis et fixés par tranche de ca-
pacité en fonction du potentiel so-
laire.
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Ghardaïa efface les stigmates des
incidents l’ayant secouée dernièrement

Des dizaines d’agents de la
Protection civile soutenus

bénévolement par des
jeunes habitants du

quartier de Hadj Messaoud,
théâtre des échauffourées

qu’a connues Ghardaïa
dernièrement,

s’empressent, depuis
samedi soir par des actions

nocturnes, d’effacer les
stigmates de ces incidents.
Armés de balais, de pelles et autres

outils de nettoyage, les jeunes de ce
quartier se sont associés à l’initiative
de la direction de la Protection civile vi-
sant à éliminer au plus vite les sé-
quelles des actes de vandalisme et de
destruction causés aux habitations,
au mobilier urbain, aux devantures de
magasins et aux voitures en stationne-
ment, a-t-on constaté.

Profitant du retour au calme pro-
gressif sur l’ensemble de la vallée du
M’zab, à la faveur de la mise en place
d’un imposant dispositif sécuritaire sur
le terrain, appuyé par des rondes d’hé-
licoptères de reconnaissance, des
jeunes du quartier de Hadj-Messaoud
ont décidé de retrousser les manches
et d’accompagner les agents de la Pro-
tection civile pour éliminer les stig-
mates des échauffourées qu’ont
connues de nombreux quartiers de la
ville de Ghardaïa. 

Plusieurs quartiers de Ghardaïa,
notamment la célèbre place du mar-
ché, portent encore des stigmates des
récentes échauffourées, notamment
des habitations noircies par les
flammes, des échoppes et autres ma-

gasins incendiés et abandonnés par
leurs propriétaires qui ont pris la fuite,
des blocs de pierres, galets et autres ob-
jets hétéroclites jonchant les rues et
ruelles, ainsi que des amas d’ordures
ménagères.

Ce triste décor a incité les services
de la Protection civile à initier une
opération nocturne de nettoiement
des différents quartiers de Ghardaïa,
en collaboration avec l’ensemble des
comités de quartiers, a indiqué le di-
recteur de la Protection civile de la wi-
laya.

«Notre objectif est d’inciter les
jeunes des quartiers affectés par les
événements de Ghardaïa à tourner la
page et retrousser les manches pour
éliminer les images peu luisantes
ayant terni cette région réputée mon-
dialement comme région touristique»,
a affirmé le commandant Abdelmalek
Boubartakh.

«Nous allons poursuivre cette opé-
ration, chaque soir à travers Ghar-
daïa, sans distinction de quartiers,
pour nettoyer et tourner définitivement
la page des actes de violences à Ghar-

daïa», a-t-il souligné. De nombreux ci-
toyens se sont félicités de cette initia-
tive qu’ils ont qualifié de «noble». Le
wali de Ghardaïa a, dans ce cadre,
lancé un appel à l’ensemble de la po-
pulation, associations de quartiers,
sages, imams et autres membres de la
société civile de Ghardaïa, pour contri-
buer à l’instauration de la quiétude et
la concorde entre les habitants de la ré-
gion et de contribuer positivement au
développement de la wilaya.

La région de Ghardaïa a été le théâ-
tre depuis le mois de janvier d'affron-
tements violents et récurrents et spo-
radiques qui ont fait 7 morts et de
nombreux blessés. Plus de 750 locaux
commerciaux et des habitations ont été
vandalisés, pillés avant d’être incen-
diés.

Le calme a été rétabli après le dé-
ploiement d’un imposant dispositif
de sécurité et les appels lancés par des
notables, des imams et autres per-
sonnalités pour apaiser les esprits et
ancrer la concorde et la fraternité
dans les esprits de la population du
M’zab. 

BLIDA 
La maternité de la polyclinique de Bouinan
«bientôt» opérationnelle 

Le service de maternité de la polyclinique de Bouinan (15
km à l’est de Blida) sera «bientôt» opérationnel, a indiqué
hier le directeur de la Santé, de la population et de la réforme
hospitalière de la wilaya.

Fermée  depuis fin janvier dernier pour des travaux de
réhabilitation, cette structure sera «entièrement prête»  à
recevoir les patients «dès l’achèvement des procédures ad-
ministratives relatives au redéploiement du personnel, no-
tamment des sages-femmes qui étaient transférées aupa-
ravant à la polyclinique de Chebli», a précisé à l'APS M. Ah-
med Zenati. 

Le service de maternité de cette structure de santé de
proximité possède une capacité de 10 lits, a-t-il ajouté, sou-
lignant que la réouverture de ce service «évitera aux par-
turientes des localités dépendant de Bouinan et des com-

munes voisines des déplacements vers d’autres polycliniques
ou hôpitaux  de la wilaya». Une enveloppe de 22 millions DA
a été allouée pour la réhabilitation et la dotation de cette po-
lyclinique en équipements nécessaires, a encore indiqué
M.Zenati, assurant que les citoyens «auront droit à des pres-
tations médicales et paramédicales de qualité». Le même
responsable a démenti, par ailleurs, certaines informations
faisant état d'un manque de vaccins pour nourrissons
dans certaines localités de la wilaya.

«Aucune rupture de stock concernant des vaccins n’a été
enregistrée depuis décembre 2013. Des campagnes de
vaccinations ont même été réalisées pour rattraper les vac-
cins ratés», a-t-il souligné, appelant les responsables des po-
lycliniques à se rapprocher de la direction locale du secteur
pour bénéficier de quantités suffisantes de vaccins. 

SÉTIF
Atelier sur la promotion 
du dépistage du VIH
demain 

Un atelier régional sur la promotion du dépis-
tage du VIH et l'élimination de sa transmission de
la mère à l'enfant sera organisé demain et mercredi
à Sétif, ont annoncé hier les organisateurs.

L'atelier vise, entre autres, à «élargir l'accès et
optimiser les activités de dépistage en vue de
l'élimination de la transmission du VIH de la
mère à l'enfant et d'améliorer le fonctionnement
des centres de dépistage», lit-on dans un commu-
niqué conjoint de l'Unicef et de l'Onusida. L'ate-
lier qui s'inscrit dans le cadre de la mise en œu-
vre de la stratégie nationale d'élimination de la
transmission du VIH de la mère à l'enfant (eTME),
vise aussi à «intégrer le dépistage dans les activi-
tés de base des consultations de PMI et de mater-
nités et à organiser le suivi de la prise en charge
thérapeutique des femmes enceintes dépistées po-
sitives au VIH».

Il est organisé par la direction générale de la pré-
vention et de la promotion de la santé du minis-
tère de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière, avec l'appui de l'Unicef et de l'Onu-
sida, précise le communiqué. Pour atteindre l'éli-
mination de la transmission mère-enfant, «l'Al-
gérie a engagé un processus qui a abouti à l'élabo-
ration d'une stratégie nationale eTME basée sur
l'analyse de l'expérience algérienne qui a permis
de dégager les forces et faiblesses des services ac-
tuellement offerts et les opportunités et contraintes
liées à l'environnement dans lequel ils sont offerts»,
rappelle le communiqué.

Le taux d'accès des femmes enceintes aux ser-
vices de prévention du VIH de la mère à l'enfant
est 40% en Algérie, selon le communiqué qui cite
le dernier rapport conjoint Unicef-Onusida-OMS.
A travers sa stratégie nationale, «l'Algérie vise à at-
teindre 70% de couverture et de réduire de 90%
le nombre de nouvelle infection VIH chez les
enfants d'ici à 2015», a-t-on relevé de même
source. 

APS

PROTECTION CIVILE 
2 063 interventions en 24h

Durant la période du 26 au 27 avril
2014  à 8h00, les unités de la Protec-
tion civile ont enregistré 2 063  inter-
ventions, dans les différents domaines
pour répondre aux appels de secours,
suite à des accidents de la circulation,
accidents domestiques, évacuation
sanitaire, extinction d’incendies, dis-
positif de sécurité etc..

Plusieurs accidents de la circula-
tion ont été enregistrés durant cette
période dont 10  ayant fait 13 morts sur
place et 46 autres blessés, traités et
évacués vers les structures hospita-
lières par les secours.

Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de M’sila avec 3
personnes décédées et 4 autres bles-
sées, suite à une collision entre un vé-
hicule  léger et un camion   survenue
sur la RN89 , commune de Sidi
Ameur. En outre, les secours de la Pro-

tection civile ont éteint 3 incendies ur-
bains et divers, au niveau des wilayas
de Boumerdès , Tizi Ouzou  et  Oran.

Ces incendies  ont causé le décès  de
2 enfants carbonisés,  âgés  de 7  et 6
ans dans la wilaya de Boumerdès
suite à l’incendie qui s’est déclaré
dans une habitation précaire , au lieu
-dit cheikh Ahmed commune de
Hammadi.  Les dépouilles ont été
transferées vers  l’hôpital de Rouiba.

Par ailleurs, les secours de la Pro-
tection civile des wilayas de Sidi Bel -
-Abbès , Mascara et El Bayadh sont in-
tervenus  pour prodiguer des soins de
première urgence à 11 personnes   as-
phyxiées par  le  monoxyde de carbone
émanant  des appareils de chauffage
et chauffe-bains , puis évacuées vers
les établissements hospitaliers. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
Des habitants 
de la nouvelle cité
bloquent l’entrée 
est de la ville

M.B

Les habitants de la nouvelle cité de Boumer-
gued, à l’entrée est de Bordj Bou-Arréridj, ont blo-
qué dans la matinée d’hier l’entrée de la ville, afin
de protester contre la situation qui prévaut dans
leur  quartier.

Il faut dire, en effet, que la cité, située à environ
3 kilomètres du centre ville,  a été livrée derniè-
rement sans commodités telles que l’école pri-
maire pour les enfants et surtout le transport ur-
bain.

Une action qui n’a pas été vaine puisque les pou-
voirs publics ont pris l’engagement de régler le pro-
blème dans les plus brefs délais. 

En tout cas, les autorités n’ont pas trop le
choix, car la population des trois cités compte re-
venir à la charge si jamais ces promesses ne seront
pas tenues. «C'est vraiment inadmissible de nous
abandonner à l’entrée de la ville sans aucune com-
modités », disent les manifestants.
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Algérie - Emirats arabes unis
Des hommes de lettres maghrébins 
à la 24e Foire internationale 
du livre d'Abu Dhabi

Participeront ainsi à cette manifes-
tation l'académicien Mustapha Chérif
et le jeune poète Louai Khaled d'Algé-
rie. La Tunisie est représentée par
Monsef El Mazaghni, Mohamed El
Ghazi et Mohamed Ben Hamouda.
Djamila Hassoun et Abdallah Essaid
Ould Abah représenteront respective-
ment le Maroc et la Mauritanie. Mus-
tapha Chérif, responsable du départe-
ment «Civilisation, culture et dia-
logue des religions à l'université d'Al-
ger» est l'auteur de plusieurs ouvrages
traitant du dialogue entre les reli-
gions et les cultures.

Lauréat en 2013 du prix Ducci pour
la culture de la paix de la fondation ita-
lienne Ducci, Mustapha Chérif, a rem-
porté la même année le prix Unesco-
Sharjah pour la culture arabe 2013
en ex-aequo avec l'Arab-British cen-
tre du Royaume uni.

Le jeune poète, Louai Khaled (16
ans) a réussi, malgré son jeune âge, à
se faire une place parmi les plumes lit-
téraires montantes dans les pays
arabes. Il est l'auteur de plusieurs
contes pour enfants en langue arabe
tels «Fi baitina katton» (Il y a un chat
dans notre maison) (2008) et «Sadiki

El Iraki» (Mon ami l'irakien) (2010) et
d'autres en langue anglaise. 

La 24e Foire internationale d'Abu
Dhabi verra la participation de 70 fi-
gures de renom parmi les reman-
ciers, poètes, écrivains, académiciens
plasticiens et caricaturistes dont 26 de
Suède, invitée d'honneur de cette édi-
tion. Parmi les participants à cette
foire qui célèbre le grand poète El
Moutanabi (Xe siècle) le poète égyptien,
Mohamed Aïd Ibrahim, le caricaturiste
syrien, Saad Hadjou, le plasticien ira-
kien, Modhir Ahmed, l'écrivain et cri-
tique littéraire libanais Djabour Douihi
et la romancière émiratie, Aïcha Kaabi.
Plusieurs écrivains d'Europe et d'Asie
notamment participent également à
cette Foire.

Des éditeurs publics 
et privés algériens présents

30 maisons d'édition algériennes
prennent part à cette manifestation
littéraire dont l'Entreprise nationale
des arts graphiques (ENAG) qui su-
pervise la participation algérienne,
l'Agence nationale d'édition et de
publicité (ANEP) , Dar Chihab, Dar El-
Houda, El Ouma, Dar Houma et au-

tres, a indiqué le responsable des
expositions à l'ANEP, Mohamed Ika-
reb.  Les visiteurs de cette édition se-
ront au rendez-vous avec les der-
nières publications algériennes dans
différents domaines et différentes
langues au niveau d'un stand de 50
m2, selon M. Ikareb qui estime que
l'objectif de cette participation est
de «faire connaître l'éditeur algé-
rien à l'étranger».

Organisé par la Fondation cultu-
relle d'Abu Dabhi et le projet de livre
(projet commun entre la fondation
culturelle d'Abu Dhabi et la Foire du
livre de Francfort), la 24e Foire inter-
nationale du livre d'Abou Dhabi verra
la participation de plus de 125 expo-
sants de 50 pays qui présenteront
plus de 500 000 œuvres littéraires, se-
lon les organisateurs.

Cette manifestation qui prendra
fin le 5 mai prochain se veut un «es-
pace de rencontre entre éditeurs
arabes et internationaux, les milieux
littéraires, les librairies, les distribu-
teurs et les organisations culturelles
pour débattre des initiatives et des
nouveaux droits commerciaux d'édi-
tion». 

Des poètes, des
romanciers, des écrivains

et des académiciens
maghrébins participeront à

la 24e édition de la Foire
internationale du livre

d'Abu Dhabi (Emirats
arabes unis) qui ouvrira ses

portes mercredi prochain,
a-t-on appris auprès des

organisateurs de cette
manifestation littéraire.

Leïla Sebbar et Boualem Sansal au 2e Festival
des littératures «Atlantide» de Nantes

Les écrivains algériens
Leïla Sebbar et Boualem
Sansal participeront parmi
quarante auteurs de divers
nationalités au 2e Festival
des littératures «Atlantide»
prévu à Nantes du 15 au 18
mai prochains (Ouest de la
France), annoncent les or-
ganisateurs de la manifes-
tation.

Les romanciers algériens
sont programmés le 18 mai
(sous réserve pour Sansal)
pour «Les grandes rencon-
tres» organisées, pour «faire
découvrir un grand auteur

de la littérature contempo-
raine» au cours d'un entre-
tien avec un journaliste, un
critique ou un libraire.

Leïla Sebbar dialoguera
le même jour avec l'auteure
canadienne Isabel Hugan
sur le thème des «privi-
lèges» et «contraintes» de la
langue maternelle en rap-
port avec la langue d'écri-
ture.

Née à Aflou (Laghouat)
d'un père algérien et d'une
mère française, Leïla Sebbar
est considérée comme une
des plus brillantes auteures

algériennes émigrées en
France. 

Romancière, nouvelliste
et essayiste, elle compte à
son actif plusieurs publi-
cations dont «Fatima ou les
Algériennes du square»
(1981), «Le fou de Shéhéra-
zade» (1991) et «l'Ecrivain
public» (2012). Né en 1949,
Boualem Sansal a reçu plu-
sieurs distinctions interna-
tionales dont le Grand Prix
de la Francophonie et le
Prix de la paix des libraires
allemands. Auteur d'une
trentaine de romans et d'es-

sais, dont «Le village de l'Al-
lemand»(2008) et «Le ser-
ment des barbares»(1999),
il est traduit dans plusieurs
langues. Organisé cette an-
née sous le thème de la Na-
ture, le Festival des littéra-
tures «Atlantide» de Nantes
œuvre à «faire se côtoyer»
auteurs, artistes et critiques
de plusieurs pays afin de
donner au public l'occasion
d’échanger et de goûter à
l'écriture sous toutes ses
formes et de manière fes-
tive», selon ses organisa-
teurs.

CONCERT SYMPHONIQUE 
À TIZI-OUZOU 
Une touche de douce
mélancolie
L'Orchestre symphonique national, dirigé par le

maestro russe Guerassim Voronkov, qui s'est produit,
samedi, au théâtre Kateb-Yacine, a offert aux mélo-
manes de Tizi-Ouzou, un concert de musique clas-
sique marqué par la douceur et la mélancolie de l'œu-
vre de Tchaïkovski. La première partie du pro-
gramme a débuté avec la pièce maitresse de l'œuvre
du grand compositeur russe Piotr Ilich Tchaïkovski,
«Concerto pour piano et orchestre n°1 en si bémol mi-
neur, Opus 23 qui a permis à la soliste Louiza Hamadi,
de dévoiler au public, visiblement charmé, ses talents
de pianiste.

A la première partie du concert déroulée en trois
mouvements, Allegro non troppo e molto maestoso,
Andante semplice et Allegro con Fuoco , et marquée
par la douceur et des notes joyeuses, succède la
mélancolie qui imprègne la deuxième partie du
programme avec l’interprétation de la deuxième pièce
de Tchaïkovski, Symphonie n°5 en mi mineur, Op.64,
déroulée en quatre mouvements  Adagio  Allegro con
anima ,  Andante cantabile con alcuna licenz ,  Alle-
gro moderato et  Andante maestoso  Allegro vivace.
Le concerto a été clôturé en beauté avec une musique
du patrimoine algérien  Nebda qol besm Allah wes 'lat
aâla R'soul Allah, interprétée avec brio par les musi-
ciens de l'OSN, qui a reçu une standing-ovation de la
part du public. Guerassim Voronkov, chef d'orches-
tre et compositeur, a étudié le piano et le violon puis
est nommé en 1989 directeur de l'Orchestre sympho-
nique du conservatoire Tchaïkovski. En 1991, il
s'installe à Barcelone (Espagne) où il fonde, en 1993,
l'Orchestre de la Camerata Mediterranea. A la fin du
concert, Louiza Hamadi accompagnée de son père,
Amar, a exprimé à l'APS sa joie de jouer à Tizi-Ouzou,
région d'où est originaire son père, devant un public
chaleureux. Fille et petite-fille de musiciennes, sa mère
Marina est une grande concertiste et professeur de
piano et sa grand-mère, Valentina Kotchkina, était
une pianiste et une grande pédagogue très connue
à Moscou. Son père aussi est musicien et professeur
d'harmonie. «Elle s'est tout naturellement dirigée vers
la musique. Etre pianiste est toutefois un choix,
après s'être essayé au violon, Louiza a préféré les
douces notes du piano «, témoigne son père.

La pièce Moujared
nifayate, à l'ouverture 
du 8e Festival du théâtre
professionnel 
de Sidi Bel-Abbès
La pièce de théâtre  Moujared nifayate (de simples

déchets), du réalisateur Bachir Bensalem a ouvert,
vendredi soir à Sidi Bel-Abbès, le bal de la 8e édition
du festival culturel local du théâtre professionnel. Pro-
duite par l'association des arts scéniques et du cinéma
des jeunes de Sidi Lahcène (Sidi Bel-Abbès) et écrite
par Kacem Matroud, cette œuvre théâtrale raconte
l'histoire d'un moudjahid de la glorieuse Révolution
qui, sous l'effet de la torture pratiquée par l'adminis-
tration coloniale, dénonce un autre compagnon
d'armes. Une situation qui ne cesse de hanter son es-
prit et de remettre en cause son devoir de moudja-
hid. Cette pièce traite également, à travers cette his-
toire, de la situation actuelle véhiculant l'enseigne-
ment que tout un chacun n'ayant pas accompli le de-
voir national, s'attire les foudres de la conscience,
comme l'a souligné le réalisateur. Sept (7) troupes théâ-
trales sont en lice à cette 8e édition du festival du théâ-
tre professionnel, inaugurée jeudi passé.

Le jury , présidé par un ex-journaliste de l’agence
«Algérie presse service (APS), spécialisé dans le
théâtre algérien, M. Kamel Bendimered, sélection-
nera le 1er mai prochain trois troupes pour prendre
part au Festival national du théâtre professionnel d'Al-
ger, dont la première troupe lauréate participera à la
compétition officielle. Les deux autres troupes par-
ticiperont en hors compétition, selon les organisa-
teurs.

Prennent part à cette manifestation théâtrale de
Sidi Bel-Abbès, l'association des arts scéniques et du
cinéma de Sidi Bel-Abbès, la coopérative culturelle
«les amis de l’art» de Chlef, l'association culturelle «El
Moudja» de Mostaganem, la coopérative «El Kawn et-
taqafi» d'Alger-centre, la troupe «El fityane» de Aïn
Defla, la troupe «Djillali Benabdelhalim» et l’associa-
tion «Face troup» d’Alger-centre.

APS

Le thème «L’éducation spirituelle
chez l’Emir Abdelkader et son impact
sur la conscience civilisationnelle»
sera au centre d’une journée d’étude,
qui se tiendra lundi prochain à Sidi Bel-
Abbès, a-t-on appris auprès des orga-
nisateurs.

Au programme de la rencontre or-
ganisée par le Centre culturel isla-
mique, en coordination avec le labora-
toire de recherches et des études pros-
pectives de l’université Djillali-Liabes

de Sidi Bel-Abbès, figurent plusieurs
communcations qui seront animées par
des universitaires de Mascara et de
Sidi Bel-Abbès, selon la même source.
Les communications abordent, entre
autres, «l’Emir Abdelkader dans les
écrits des orientalistes», «L’Emir Abdel-
kader et la tariqa El Kadiria», «Le sou-
fisme chez l’Emir Abdelkader à travers
son livre El Mawakif», «La conscience
civilisationnelle chez l’Emir Abdelka-
der: entre soufisme et résistance», «Ta-

riqa El Kadiria en Algérie: présence et
impact», selon le directeur du Centre
culturel islamique, Smaïl Neggaz. Il est
prévu en marge de la rencontre, une cé-
rémonie de récompense en l’honneur
des trois premiers lauréats du concours
de wilaya du prix «Emir Abdelkader» du
meilleur  muezzin, organisé cette se-
maine.

Il s’agit du premier concours du
genre au niveau national, a-t-on sou-
ligné de même source. 

SOUFISME
Rencontre prochaine à Sidi Bel-Abbès sur
l’éducation spirituelle chez l’Emir Abdelkader
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Les autorités locales civiles et
militaires, accompagnées de
moudjahidine, de fils de chahids,
d'élus locaux, ont inauguré une
stèle commémorative de cette ba-
taille sur les lieux de son déroule-
ment, en l’occurrence les monts de
Traras,  en présence d'une foule
nombreuse d’habitants de la ré-
gion.

La délégation officielle a ensuite
inauguré une école primaire bapti-
sée au nom du chahid du devoir na-
tional, Mustapha Ghouti, assassiné

durant la décennie noire, avant de
baptiser le stade communal au
nom du chahid Neggaz Mohamed
dit «Si El Hadj».

Les festivités ont également
donné lieu à une exposition de
photos de chahid de la guerre de li-
bération nationale au niveau de la
maison de jeunes de la commune
où une conférence sur l’histoire de
cette bataille a été animée par le
docteur Nasreddine Bendaoud.

L’occasion a permis également
aux autorités locales d’honorer une

dizaine de moudjahidine.
La bataille de Fellaoucène a été

déclenchée le 20 avril 1957 sur les
monts Bekhoukha et El Manchar
(monts des Traras). 

Cinq jours durant, 155 moudja-
hids ont tenu tête à des centaines
de militaires français appuyés par
l’aviation et ont fait subir à l’en-
nemi français de lourdes pertes.

Du côté de l’Armée de libération
nationale (ALN), une trentaine de
chahids sont tombés au champ
d’honneur. 

Commémoration 
du 57e anniversaire de 
la bataille de Fellaoucène

TLEMCEN�

La commémoration
du 57e anniversaire

de la bataille de
Fellaoucene, haut

fait de la guerre de
libération nationale,
a donné lieu samedi,

dans la commune
d’Aïn Fettah (daïra

de Fellaoucène), à de
nombreuses activités

dont des
inaugurations et des

baptisations. 

Hommage des amis et compagnons de lutte de

Taleb Abderrahmane
Des amis et compa-

gnons de lutte de Taleb
Abderrahmane, guillotiné
par l'armée française le 24
avril 1958, ont rendu hom-
mage, samedi à Alger, à
l’un des symboles de la Ba-
taille d’Alger, lors d'une
cérémonie de recueille-
ment sur sa tombe au carré
des Martyrs du cimetière
El-Alia.

Lors de cette cérémo-
nie, Nabil Adjouri, un ami
de la famille du martyr, a
relevé le sacrifice «su-
prême» consenti par Taleb
Abderrahmane au service

de l’Indépendance de l'Al-
gérie, lequel sacrifice, a-
t-il observé, doit être un
«exemple» pour la jeu-

nesse algérienne. «J’espère
que beaucoup de jeunes
s’inspireront de son par-
cours», a-t-il dit, allant
dans le sens du président
de l’Association des «Amis
de la Rampe Louni-
Arezki», Lounis Aït-Aoudia
qui espère que la jeunesse
«s’imprègne» de cet exem-
ple et qu’elle n’en «oublie
jamais» le sens.

Abdelmadjid Azzi, Ah-
med Bennai ainsi que Sa-
lima Bouaziz, des anciens
moudjahidine, des cher-
cheurs en histoire et des
intellectuels ont, égale-

ment, assisté à cet hom-
mage à Taleb Abderrah-
mane, soulignant le «cou-
rage» et «l'abnégation» de
celui qui fut surnommé le
«chimiste» de la guerre de
libération.

Né le 5 mars 1930 à la
Casbah d’une famille ori-
ginaire d’Azzefoun (Tizi-
Ouzou), Taleb Abderrah-
mane était étudiant en chi-
mie à la faculté d’Alger
lorsqu’il décida de rejoin-
dre le maquis en 1956. Il
avait 28 ans lorsqu’il eût
la tête tranchée à l’aube
de ce 24 avril 1958.

AÏN TORKI (AIN DEFLA) 
Commémoration du 113e anniversaire 
de l'insurrection des tribus des Righas

Une cérémonie a été organisée
samedi dans la commune d'Aïn
Torki (Aïn Defla) pour commémo-
rer le 113e anniversaire de l'insur-
rection des tribus des Righas
contre le colonisateur français.

Les autorités civiles et militaires
de la wilaya, à leur tête le wali, Had-
jeri Derfouf, ainsi qu'une foule
nombreuse ont assisté à la cérémo-
nie organisée au lieu-dit Tizi Ou-
chir, près d'Aïn Torki, d'où est
partie l’insurrection, le vendredi 16
avril 1901, sous la conduite de
Cheikh Yaâcoub Ben El Hadj.

Une gerbe de fleurs a été dépo-
sée, à cette occasion, au pied de la
stèle commémorant l'évènement et
la Fatiha du saint Livre a été récitée
à la mémoire des martyrs.

«Voyant les envahisseurs se li-
vrer à la dépossession des popula-
tions locales à coup de lois
scélérates et par la violence, Cheikh
Yaâcoub, alors étudiant à la zaouïa
Rahmania, a décidé de mener, le
vendredi 26 avril 1901, un soulève-
ment populaire dont l'objectif était
de signifier au colonisateur le refus
de cet état de fait», expliquent les
historiens.

«Les terres ainsi spoliées étaient
distribuées aux nombreux colons
venus notamment d'Alsace-Lor-
raine, mais également à tout Euro-
péen, dans le but d'asseoir la
théorie de l'équilibre entre les po-
pulations». Selon des historiens, les
colons avaient jeté leur dévolu sur
la région d'Aïn Torki, alors appelée

Marguerite, pour les richesses dont
disposait cette contrée située au
pied de Djebel Zaccar, à l’instar no-
tamment de 12 000 têtes d'ovins, 10
000 têtes de bovins et 5 000 têtes de
caprin. «Appelée en renfort, la gar-
nison militaire française basée à
Miliana fait passer toute la région à
feu et à sang, procédant à l'arresta-
tion de 187 insurgés qui seront
jugés dans un simulacre de procès
au niveau de la Cour d’assises de
Montpellier». 85 arrêtés de dépor-
tation furent alors prononcés
contre des Algériens de cette ré-
gion, tandis que Cheikh Yaâcoub et
les siens ont été déportés dans des
conditions cruelles loin de leur
pays vers le bagne de la Nouvelle
Calédonie.

EL KHROUB (CONSTANTINE)
La dimension de
l’amazighité dans
l’histoire de l’Algérie
mise en exergue 

La dimension de l’amazighité dans l’histoire de
l’Algérie a été mise en exergue samedi à El Khroub
(Constantine) au cours d’une journée d’étude ini-
tiée par la fédération de wilaya du Front des forces
socialistes (FFS) à l’occasion du mois du patri-
moine. S’exprimant en marge de cette rencontre, le
premier secrétaire national du FFS, Ahmed Beta-
tache, a estimé que l’amazighité est «partie inté-
grante de la composition identitaire nationale».

Il a souligné, dans ce contexte, la «dimension
maghrébine et nord-africaine de la culture ama-
zighe à travers l’histoire», précisant que l’amazi-
ghité a «contribué dans une large mesure à
l’édification de la civilisation humaine». Il a égale-
ment considéré que le printemps amazigh a joué
un «rôle prépondérant dans le renforcement du
mouvement démocratique en Algérie».

Dans une communication intitulée «Les pha-
raons d’origine libyque», le Dr Hocine Taoutaou,
archéologue, a retracé le cheminement de Chech-
naq 1er, un prince libyen originaire de la tribu des
Maâchaouch, dans la région de Cyrénaïque (un ter-
ritoire faisant aujourd'hui partie de la Libye) qui
avait fondé la 22e dynastie des pharaons pour régner
sur l’Egypte ancienne pendant 21 ans (de -945 à -924
avant J-C.

Selon le conférencier, deux pharaons de cette dy-
nastie dont l’origine remontait à un peuple qui vi-
vait sur un vaste territoire géographique d’Afrique
du nord qui s’étendait du Nil jusqu’aux Iles Cana-
ries, en Espagne, avaient régné sur l’ancienne
Egypte pendant deux siècles au moins. La rencon-
tre a réuni, au centre culturel M’Hamed-Yazid d’El
Khroub, des historiens, des archéologues et des
chercheurs.

BORDJ BOU ARRÉRIDJ : 
Commémoration 
du 40e jour du décès de

Na Cherifa
Une cérémonie de

commémoration du 40e

jour du décès de  la chan-
teuse kabyle Na Cherifa a
été organisée samedi
dans son village natal
Imayen. 

La cérémonie consti-
tue un hommage à l'ar-
tiste en reconnaissance à
son apport à l'enrichisse-
ment et à la sauvegarde
du patrimoine algérien.
Toutes les régions de la
kabylie, ont pris part à la cérémonie dont l'ouverture
a été marquée par une minute de silence à la mé-
moire de la défunte. De nouvelles voix ont animé la
cérémonie en interprétant quelques chansons de
son répertoire. Née le 09 janvier 1926 au village Aït
Halla, Na Cherifa est morte dans son village natal le
13 mars 2014. Tout au long de sa carrière, Na Cherifa
aura composé plus de 800 chansons, dont certaines
ont été reprises par nombre de chanteurs. Sans en-
fant, puisqu’elle ne s’est jamais mariée, sa vie tout
entière elle l’aura consacrée à embellir son art et à
enrichir sa culture.

Si sa carrière a débuté en conformité avec la tra-
dition séculaire des urarens de sa Kabylie natale,
dont elle avait épousé la vitalité et l’inspiration, Na
Chérifa a créé sa propre muse, par son talent en-
chanteur que nourrissaient tant d’expériences vé-
cues. Forcée à abandonner la chanson par son oncle,
qui l’élevait suite au décès de ses parents, elle a pré-
féré fuir son patelin pour Alger en prenant le train
d’Akbou. Un voyage mémorable puisqu’elle lui a
consacré toute une chanson : «Bka ala khir Ay
Akbou». Dès son arrivée à la capitale, elle a com-
mencé à fréquenter la radio Chaîne II où elle ani-
mait Ourar El Khalath (gala de femmes). «Même si
Nna Chérifa a quitté ce monde, elle restera toujours
présente dans les cœurs à travers des chansons
qu’elle a laissées derrière elle», dira une femme de
Thiaâroussine.

M. B.
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Rechercher les éléments contex-
tuels des mauvais souvenirs

Quelles chaussures
choisir pour nos petits ?

Un lait plus riche en bonnes
graisses

Il est bébé,
pas de souliers !

Tant qu’il ne marche pas, bébé a seule-
ment besoin de chaussettes ou de gre-
nouillères couvrantes quand il fait frais.
Pourquoi ? Parce qu’il joue avec ses pieds.
Et ce contact main/pied est important
pour développer la connaissance de son
corps.

Il se met debout, vive
la liberté nu-pieds…

Sur la moquette ou le plancher, il ira
très bien pieds nus. Si le sol est froid (car-
relage), le mieux est d’opter pour des
chaussettes antidérapantes ou des chaus-
sons souples (rythmiques en cuir, par
exemple). Pas de semelle épaisse ou pré-
formée, ni de chaussure montante qui
tient la cheville ! «Il faut que l’enfant sente
le sol sous son pied pour développer son
sens de la proprioception (la perception
de soi dans l’espace), explique le Dr Ca-

therine Salinier. Il doit pouvoir se mettre
sur la pointe des pieds, chercher son équi-
libre, muscler sa cheville, son pied et sa
jambe.»

Il marche dehors.
À lui l’option confort !

Tissu ou cuir, lacet, élastique ou
scratch, basket ou bateau, marque ou dis-
count, c’est au choix. Mais la chaussure
sera souple. «Veillez à ce qu’elle s’enfile
aisément, qu’elle tienne bien sans que le
pied ne soit engoncé (pointure adaptée,
laçage ni trop lâche ni trop serré). L’en-
fant ne doit pas être gêné». Dans tous les
cas, on préfère le confort à l’élégance !

On fait quoi avec celles
de l’aîné ?

•Elles sont quasi neuves. Elles peuvent
servir pour le second, si elles lui vont.

•Déjà bien usagées ? Pas d’hésitation,
direction la poubelle.

Sang artificiel : bientôt une réalité
Produire du sang artificiel pour des

transfusions humaines pourrait être bien-
tôt réalisable selon une étude scientifique
britannique révélée par le quotidien The
Telegraph.

La production de sang à l'échelle indus-
trielle pourrait devenir une réalité. En
effet, Marc Turner, professeur en thérapie
cellulaire a mis au point une technique
pour fabriquer du sang artificiel approprié
à la transfusion humaine. Une découverte
essentielle même si des essais cliniques
doivent encore être réalisés.

Ce programme du professeur Marc
Turner a été financé à hauteur 5 000 000
livres par le Wellcome Trust, la fondation
mondiale caritative en médecine la plus
riche après celle de Bill et Melinda Gates.

Le professeur Marc Turner a mis au
point une technique de culture de cellules
de globules rouges à partir de cellules

souches pluripotentes induites (iPS), cel-
lules qui ont été prélevés chez l'homme et
«rembobiné» sur les cellules souches. Des
conditions biochimiques similaires à
celles du corps humain ont été ensuite re-
créées pour induire les cellules iPS à mûrir
dans les globules rouges (du groupe O,
celui des donneurs universels) compatible
avec tous les malades.

« Bien que des recherches similaires
sur la production artificielle de sang ont
été menées ailleurs, c'est la première fois
qu'on réussit à fabriquer du sang aux
normes de qualité et de sécurité appro-
priées pour une transfusion pour un être
humain» a déclaré le professeur Turner.

«Nous allons mettre en place des essais
cliniques en 2017 avec trois patients souf-
frant de thalassémie (une anémie hérédi-
taire associée à une insuffisance
d'hémoglobine dans les globules rouges)»

a déclaré professeur Marc Turner.
Cette découverte met en évidence la

perspective d'un approvisionnement illi-
mité de sang de type O, exempt de mala-
dies et compatible avec tous les patients.

« Bien que les banques de sang sont
bien approvisionnées au Royaume-Uni et
que la transfusion a été largement sécuri-
sée depuis les infections de l'hépatite B et
le VIH dans les années 1970 et 1980, de
nombreuses régions du monde ont tou-
jours des problèmes avec la transfusion
sanguine», a déclaré le professeur Turner.

En revanche, l'élargissement de la pro-
cédure pour répondre à la demande reste
encore un défi, car les conditions de labo-
ratoire du professeur Turner ne sont pour
l'instant pas reproductibles à l'échelle in-
dustrielle. Et une transfusion d'une seule
unité de sang artificiel coûte 146 euros.

Les magasins regorgent d’adorables modèles. Faut-il se laisser tenter,
quand et pour quel usage ? Les réponses pour trouver chaussures à leurs pieds.

Un surfeur hawaïen de 61 ans a plongé dans une vague
de 10 mètres et réussi à décoller la tumeur installée à la
surface de son œil. Une manœuvre atypique qui lui a per-
mis d'éviter l'opération chirurgicale.

C'est un traitement radical d'une tumeur bénigne de
l'oeil que vient de rapporter le British medical journal
(BMJ). Un homme de 61 ans, surfeur expérimenté, atteint
d'une lésion de l'œil appelée ptérygion, a profité qu'il sur-
fait sur une imposante vague de 10 m, pour plonger son vi-
sage dans l'eau tout en continuant de glisser sur la vague.
Cette manœuvre délicate (et sans doute douloureuse) lui a
permis d'arracher la tumeur qui s'étendait sur la surface

de la cornée, et d'éviter l'opération chirurgicale que son
médecin lui avait conseillé !

Dans le milieu des surfeurs, on peut dire que le ptéry-
gion (une bande de tissu fibreux qui s'étend de la surface
de la conjonctive sur la cornée) est quasiment monnaie
courante, au point que les médecins appellent générale-
ment cette tumeur "l'œil de surfeur". La cause principale
de cette tumeur est le soleil, c'est pourquoi les surfeurs qui
passent de longues heures sur la plage à scruter les vagues,
tout comme les pêcheurs ou les personnes qui travaillent
sur des chantiers navals, en sont fréquemment atteints.

Ptérygion : cela peut entraîner
la perte de l'acuité visuelle

Plus la lésion est avancée, plus la sensation d'avoir un
corps étranger sur la cornée devient forte. Dans les cas les
plus sévères, le ptérygion peut même entraîner une baisse
importante de l'acuité visuelle, ce qui nécessite une inter-
vention chirurgicale.

Après sa baignade, le surfeur a été placé sous surveil-
lance quelques jours car la surface de la plaie était très en-
flammée. Mais la plaie a cicatrisé naturellement et le
surfeur s'est rétabli sans intervention médicale. Six mois
plus tard, la lésion n'avait toujours pas réapparu.

Un surfeur plonge dans une vague
et décolle la tumeur de son œil
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MAUVAIS
SOUVENIRS

Il serait possible
de réduire leur
impact négatif
Pour réduire l'impact négatif des

mauvais souvenirs, il faudrait se
concentrer sur les éléments contex-
tuels de cet évènement, selon une
nouvelle étude scientifique améri-
caine.

Pour réguler les troubles émo-
tionnels générés par les mauvais
souvenirs, il faut obliger le cerveau
à se focaliser sur le contexte et non
sur les ressentis d'après les résul-
tats d'une étude publiée dans la
revue spécialisée Social Cognitive
and Affective Neuroscience.

Les mauvais souvenirs créent
chez les individus une source
d'anxiété et parfois de dépression.
En effet, quand ils sont obsédants,
s'en rappeler génère des émotions
négatives, comme de la tristesse et
la honte et peut alimenter chez cer-
taines personnes une détresse
émotionnelle.

Les chercheurs du Beckman
Institute et le Dr Florin Dolcos, pro-
fesseur de psychologie du Neuros-
cience Cognitive Group ont mis une
place une étude comportementale
pour comprendre s'il était possible
de réduire ce trouble émotionnel à
long terme.

Les scientifiques suggèrent que
se concentrer sur ces souvenirs et
focaliser sur les éléments contex-
tuels et non émotionnels (comme
le temps, la présence d'un ami) per-
mettrait de réduire leurs effets né-
gatifs. Grâce à cette méthode, le
cerveau se concentre sur autre
chose et minimise les éléments
traumatisants.

Rechercher les éléments contex-
tuels des mauvais souvenirs

Les volontaires de l'étude ont
dans un premier temps communi-
qué aux chercheurs leurs plus
mauvais et meilleurs souvenirs.

Puis, ils ont dû déclencher à
nouveau leurs souvenirs en se rap-
pelant chaque événement ou en fo-
calisant sur l'émotion, soit sur un
élément du contexte. Leurs cer-
veaux étaient scannés par imagerie
par résonance magnétique (IRM).

Les chercheurs ont constaté que
lorsque les participants se concen-
trent sur des éléments contextuels,
les zones du cerveau impliquées
dans le contrôle des émotions s'ac-
tivent pour réduire et réguler les
sentiments.

« Cette stratégie permet une ré-
gulation efficace de l'émotion à
court terme mais réduit sur le long
terme l'impact de la gravité d'un
souvenir négatif. Elle peut être une
alternative aux méthodes clas-
siques de régulation des émotions,
comme la répression ou la réinter-
prétation» explique le Dr Florin
Dolcos.

En effet, pour réguler les mau-
vais souvenirs, les patients devaient
soit les ranger dans une «boîte»
pour tenter de les oublier, soit les
réinterpréter en « bons souvenirs »,
un travail psychologique compli-
qué à faire.

Pour valider cette expérience, les
chercheurs vont tester cette straté-
gie comportementale sur un
groupe témoins de dépressifs ou at-
teints de troubles psychologiques.
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Va-t-on mettre les vaches
au régime pour réduire

notre risque d’infarctus ?

I N S O L I T E  

Mettre les vaches au régime colza permettrait de réduire le pourcentage
de graisses saturées présente dans le lait et les produits laitiers.
Selon les scientifiques britanniques, cela aurait un impact direct

sur notre santé.
Si vous ne pouvez terminer un

repas sans un bon morceau de for-
mage bien crémeux. Ou que vous
n'envisagez toujours pas de passer
au lait écrémé pour votre petit-dé-
jeuner, alors cette nouvelle est
pour vous : des chercheurs de
l'Université de Reading, en
Grande-Bretagne, ont mis leurs
vaches au régime pour nous per-
mettre de manger des produits lai-
tiers moins gras.

Pour cette expérience, les
vaches laitières de 22 fermes du
Sud-Ouest de l'Angleterre ont été
nourries pendant plus d'un mois
avec des suppléments de colza, ce
qui a réduit la teneur en graisses
saturées de leur lait de plus de 5%,
sans modification de la teneur to-
tale en matière grasse du lait. Car,
dans le même temps, la teneur des
graisses mono-insaturées, qui
sont considérées comme bonnes
pour la santé, ont augmenté de
9%.

Un lait plus riche en bonnes
graisses

Selon les chercheurs, conti-
nuer de manger une alimentation
riche en produits laitiers, mais
avec du lait plus riche en «bonnes
graisses» et plus pauvre en "mau-
vaises graisses" serait un vrai pro-
grès pour réduire le risque
d'infarctus. Une grande part des
maladies cardio-vasculaires (no-

tamment le cholestérol ou le sur-
poids) sont en effet provoquées
par une alimentation trop riche en
graisses. Or, bon nombre de mala-
dies cardio-vasculaires pourraient

être évitées en adoptant une meil-
leure hygiène de vie et un régime
plus riche en aliments protecteurs
du cœur et des artères.

En France, 150 000 personnes

meurent chaque année d'une ma-
ladie cardio-vasculaire (AVC, in-
farctus). Ces maladies tuent une
femme sur trois et un homme sur
quatre.

Les enfants se comportent mieux à
table si on leur sert des aliments
coupés en morceaux, assure une
étude.
Voilà une étude à laquelle vous ne
pouvez pas couper si vous êtes jeune
parent. Des enfants à qui l'on sert des
aliments en morceaux sont plus sages
que ceux à qui l'on sert des aliments
croquants et entiers. Cette découverte
faite par les chercheurs de l'Université
de Cornell, aux Etats-Unis, représente
une astuce potentiellement
croustillante si vous cherchez à calmer
vos bambins pendant les repas de
famille. Le comportement de douze
enfants âgés de 6 à 10 ans a été
observé sur le temps d'un pique-nique
deux jours consécutifs. On ne sait pas
si les bambins ont une dent contre les
aliments difficiles à croquer et à
manger. Pourtant, quand on leur a

présenté des pommes, des épis de
maïs, des cuisses de poulet en entier,
les enfants se sont révélés plus agités
et agressifs que lorsque les aliments
leur étaient coupés en morceaux.
Cette «agressivité» associée à la
consommation d'aliments «à mordre»
illustre ce que les chercheurs
appellent le «facial feedback» (les
réactions faciales). Un phénomène par
lequel les muscles faciaux stimulent
des émotions particulières.
L'étude parue dans la revue Eating
Behaviors suggère que les effets
constatés chez les enfants de 6 à 10
ans seraient les mêmes chez des
enfants plus âgés. Le professeur Brian
Wansik conclut par un conseil : «Si
vous voulez partager un repas
agréable, tranquille et relaxant avec
vos enfants, découpez leur
nourriture».

Servir des aliments découpés rend
les enfants plus calmes à table
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ECONOMIE DE L’INTERNET

Une autoroute
à deux vitesses ?

La justice américaine semble aller droit vers l’ouverture d’une brèche dans le principe sacré de la neutralité de l’internet ; ce principe
qui garantit la libre circulation des données sur les réseaux internet sans tenir compte de leur origine,  nature ou destinataire.

Par Samy YACINE 

Inscrit dans les gènes du ré-
seau internet par ses membres
fondateurs, la neutralité de l’in-
ternet est une caractéristique
fondamentale du succès du net,
avec bien entendu l’ouverture et
l’interopérabilité. De nature
strictement technique, ces me-
sures préconisées à l’origine par
les initiateurs de l’internet,
s’avèreront comme gardes fou
majeurs pour assurer le dévelop-
pement du web et en faire un sys-
tème de communication ouvert,
rayonnant sur toute la planète,
accessible à tous, de partout,
sans possibilité de restriction.
Militant depuis longtemps pour
un internet libre, ouvert et acces-
sible, l’association française ex-
plique ainsi le principe de
neutralité de l’internet :   «tous
les utilisateurs, quelles que
soient leurs ressources, doivent
accéder au même réseau dans
son entier, sans discrimination»,
sur le site de La Quadrature du
Net qui considère que pour assu-
rer le respect de ce principe, «il
ne doit y avoir ni filtre, ni restric-
tion de débit, quels que soient le
site, son contenu et son origine». 

Avec le développement des
échanges marchands sur le ré-
seau, l’appétit en bande passante
croit sans cesse, requérant de
lourds investissements en infra-
structures pour accompagner les
besoins de transmission de don-
nées sur les réseaux, notamment
avec l’explosion des services
vidéo, gros consommateurs de
bande.

L’idée d’aménager des «voies
express», pour certains services,
en contrepartie de frais supplé-
mentaires, fait alors son chemin,
au sein de la communauté des
services de télécommunications,
en charge de l’infrastructure. Et
le sujet fait débat, gagne la
sphère politique et s’invite
même aux arènes diplomatiques
internationale, parfois de ma-
nière houleuse et bruyante,
comme ce fut le cas à la confé-
rence mondiale des télécommu-
nications de l’union
internationale des télécommu-
nications, tenue en décembre
202, à Dubaï, qui a vu opérateurs
de télécoms et services de l’inter-
net, notamment le géant améri-
cain Google, dont le service de
video Youtube, accapare une
bonne place parmi  gros
consommateurs de bande pas-
sante,  s’opposer sur la position à
adopter pour élargir les infra-
structures de réseaux.

Aux Etats-Unis, la question
connait une rapide évolution, in-
quiétante pour les tenants de la

neutralité de l’internet, avec une
nouvelle réglementation de la
commission fédérale des com-
munication, FCC, le régulateur
des communication,  autorisant,
selon les premières interpréta-
tions et analyses de la presse, une
atteinte à l’égalité d traitement
des contenus en circulation sur
le réseau.

Auparavant, la FCC empêchait
toute discrimination des services
internet par les fournisseurs
d’accès à l’égard notamment de
sociétés comme Netflix ou You
Tube, ou en faveur de leurs pro-
pres partenaires. En janvier der-
nier,  suite à une plainte déposée
par l’opérateur de télécoms Veri-
zon, une cour de justice améri-
caine avait rendu un jugement
selon lequel la FCC n’avait pas
autorité pour faire respecter la
neutralité de l’internet par les
sociétés de l’internet. Lui recon-
naissant un rôle de régulateur
des services de l’information, la
justice invita néanmoins la FCC
à faire en sorte de préserver «un
internet libre et ouvert», ce que
cette dernière avait alors promis
de faire.

D’après le quotidien français
Le Monde, la Federal Communi-
cations Commission (FCC), de-
vait présenter la semaine passée,
un projet réglementaire  suscep-
tible de limiter la neutralité de
l’internet, en autorisant notam-
ment, l’idée d’un «traitement
préférentiel», souligne Le
Monde.fr, selon lequel, des sites
pourraient ainsi être amenés un
peu plus les fournisseurs d’accès
pour se voir réserver des
connexions optimales.  Pour sa
part le site lefigaro.fr précise

que, selon «une première
ébauche dévoilée jeudi par le
Wall Street Journal, la FCC pro-
pose d'autoriser les fournisseurs
d'accès à Internet à facturer les
plus grosses entreprises du Web
afin qu'elles bénéficient d'un ré-
gime préférentiel».

De son côté le site zdnet.fr
considère « particulièrement vi-
sées les plateformes de vidéos,
comme YouTube et Netflix, qui
sont de grosses consommatrices
de bande passante   c'est-à-dire
qu'elles créent d'importants
échanges de données et nécessi-
tent un haut débit pour fonction-
ner. »  

D’après le site du quotidien
français lefigaro.fr l’application
de cette nouvelle réglementation
donnerait une situation ainsi ré-
sumée par le New York Times :
«Contre-rémunération des
groupes comme Netflix, Google
ou Disney pourraient se voir ga-
rantir une livraison plus rapide
de leurs contenus, notamment
les vidéos. C'est un peu comme si
ces entreprises étaient autori-
sées à emprunter une voie rapide
sur l'autoroute».

Comme premier impact
d’une telle «discrimination», les
observateurs voient que les four-
nisseurs d’accès n’auront ainsi
aucune autre opportunité que
celle de mettre la main à la poche
pour garder les flux importants
de leurs utilisateurs. Néan-
moins, et même si les masto-
dontes de l’internet ont les
moyens de contenir cette nou-
velle contrainte, ce seront sur-
tout les petites start-up
innovantes qui trinqueront faute
de moyens pour tenir la concur-

rence.  Intervenant sur les co-
lonnes du quotidien  Le Monde,
Gabe Rottman, de l'organisation
American Civil Liberties Union
voit que «Les barrières à l'inno-
vation vont progresser, le mar-
ché des idées sur internet sera
restreint et, au final, ce sont les
consommateurs qui en paieront
le prix». En Europe, le sujet fait
également débat, et notamment
au parlement qui vient de se
prononcer pour le maintien
du principe de la neutralité,
avec quelques exceptions. Les
eurodéputés laissent ainsi la
possibilité aux sociétés spé-
cialisées d’offrir des services
adaptés aux utilisateurs fi-
naux sous réserve de ne pas
porter atteinte à «la disponi-
bilité ou à la qualité des
services d'accès à
l'Internet pro-
posés par d'au-
t r e s
entreprises
ou services»,
explique le-
figaro.fr. Les
cas excep-
t i o n n e l s
prévus pour
la discrimination
des fichiers en circulation ont été
réduits, selon le même quoti-
dien, aux cas où il s’agirait de
«mettre en œuvre une dé-
cision de justice,
préserver l'in-
tégrité et la
sûreté du ré-
seau et
p r é v e n i r
les effets
d ' u n e
c o n g e s t i o n

temporaire du réseau.» 
Le combat des eurodéputés

semble néanmoins dépassé par
la réalité de pratiques rapportées
par la presse spécialisée qui
évoque des cas de discrimination
commerciale. « Quand SFR vante
dans son offre pour la 4G un
accès illimité à Youtube, l'opéra-
teur rompt cette neutralité. Il est
censé pourtant garantir un accès
égal à tous les contenus quels
que soient les plateformes et
sites consultés» souligne le site
franceinfotv qui rapporte égale-
ment le cas « des opérateurs qui
bloqueraient l'accès à Skype, un
logiciel gratuit d'appels via inter-
net. » Ambitionnant de fédérer le
processus de gouvernance inter-
national de l’internet et en
même temps la contestation
contre la domination américaine
du réseau, la présidente du Bré-
sil Dilma Roussef a fait du prin-
cipe de la neutralité de l’internet
un principe fondamental, souli-
gné dans son discours d’ouver-
ture du sommet mondial sur la
gouvernance internet, qu’elle a
organisé les 23 et 24  avril à Sao
Polo. Ce principe a néanmoins
été omis dans la déclaration fi-
nale de Sao Polo.

DK NEWS
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U K R A I N E
Les observateurs de l'OSCE détenus
dans l'Est présentés comme 
des «prisonniers de guerre»

Les séparatistes pro-
russes à Slaviansk dans

l'est de l'Ukraine
considèrent les

observateurs de l'OSCE,
retenus depuis

vendredi, comme étant
des «prisonniers de

guerre», a indiqué hier
le leader séparatiste de

Slaviansk, Viatcheslav
Panomarev.

«Trois autres officiers
ukrainiens sont actuelle-
ment détenus», a-t-il ajouté
devant les journalistes,
précisant que l'un des 13
membres de la mission, le
chauffeur, avait été libéré.

Le reste du groupe se
compose de 8 Européens et
de 4 militaires ukrainiens,
a-t-il précisé.

«Dans notre ville, qui se
trouve en situation de
guerre, tout personnel mi-
litaire qui n'a pas notre per-
mission est considéré
comme prisonnier de
guerre», a-t-il poursuivi,
ajoutant que les membres
de la mission étaient rete-
nus à la mairie et ne pour-
raient pas parler aux
journalistes. «Les hommes

retenus étaient en visite
d'observation militaire sur
l'invitation du gouverne-
ment ukrainien. Ce sont les
observateurs d'une mis-
sion du même type qui ont
été refoulés de Crimée en
mars après des tirs de se-
monce», selon l'OSCE.

Aux yeux des sépara-
tistes de Slaviansk, les
membres de la mission ne
font pas partie de la mis-
sion de l'OSCE déployée en
Ukraine.

«Ils ne seront libérés
qu'en échange de la libéra-
tion de militants pro-
russes arrêtés par les

autorités ukrainiennes», a
répété le leader séparatiste,
rejetant toutefois, le terme
d'«otage».

Les observateurs «ne
sont pas nos otages, ce sont
nos invités», a affirmé pour
sa part le maire auto-pro-
clamé de la ville, selon
l'AFP.

Les membres de la mis-
sion «se portent bien», a as-
suré M. Ponomarev, qui a
confirmé qu'une équipe de
négociateurs de l'OSCE
était attendue dans la jour-
née sur place pour faire le
point sur leur situation,
comme l'avait auparavant

annoncé l'Organisation
pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe elle-
même depuis Vienne.

Les séparatistes ont par
ailleurs «arrêté» trois offi-
ciers ukrainiens, accusés
d'espionage. Ils sont actuel-
lement détenus à Sla-
viansk. Il s'agit d'un
lieutenant-colonel, d'un
commandant et d'un capi-
taine. Les services de sécu-
rité ukrainiens (SBU) ont
indiqué que les militaires
en question étaient chargés
«d'arrêter un citoyen russe
soupçonné du meurtre
d'un conseiller municipal
ukrainien dans la ville de
Gorlivka».

Le chef militaire des
unités d'autodéfense des
séparatistes Igor Strelkov, a
pour sa part indiqué sur la
chaîne publique russe,
Rossia 24, que les per-
sonnes arrêtées «effec-
tuaient une mission
militaire visant à capturer
les membre de la résis-
tance populaire dans la
ville de Gorlivka».

«Ils ont opposé de la ré-
sistance et ont été arrêtés»,
a-t-il expliqué.

Kerry
demande 
à la Russie d'aider
à obtenir la
libération 
des observateurs
internationaux

Le secrétaire d'Etat américain John
Kerry a demandé samedi à la Russie
d'aider à obtenir la libération des ob-
servateurs européens détenus par des
militants pro-Russie dans l'est de
l'Ukraine.

Lors de sa troisième conversation
téléphonique de la semaine avec son
homologue russe Sergueï Lavrov, le
haut diplomate américain a demandé
à Moscou d'aider à soutenir «sans
conditions préalables» les efforts de
l'Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe (OSCE) et du
gouvernement ukrainien pour obte-
nir la libération des inspecteurs mili-
taires de l'OSCE et de leurs guides
ukrainiens.

En vertu d'un accord conclu le 21
mars entre les membres de l'OSCE, les
inspecteurs ont été envoyés en
Ukraine en vue d'atténuer les tensions
et désamorcer le conflit le pays. Cer-
tains inspecteurs ont été capturés ven-
dredi par un groupe séparatiste
pro-Russie dans la ville de Slaviansk.

OBAMA :
De nouvelles sanctions 
pour faire cesser 
les «provocations» 
russes dans l’est du pays

Lavrov appelle à des «mesures urgentes» 
pour une désescalade 

Les nouvelles sanctions inter-
nationales qui  pourraient être im-
posées dès aujourd’hui contre la
Russie sont destinées à faire cesser
les «provocations» de Moscou dans
l'est de l'Ukraine, a expliqué hier le
président Barack Obama.

«Il est important que nous pre-
nions de nouvelles mesures pour
faire comprendre à la Russie que
les actes de déstabilisation qui se
déroulent en Ukraine doivent ces-
ser», a déclaré le président améri-
cain au cours d'une conférence de
presse en Malaisie.

«Tant que la Russie suivra la
voie des provocations plutôt que
d'essayer de résoudre cette ques-
tion par des moyens pacifiques et
une désescalade, il y aura des
conséquences et ces conséquence
iront croissant», a prévenu M.
Obama. Les sept pays industriali-

sés (G7) ont décidé samedi d'éten-
dre les sanctions contre Moscou
face à la montée des tensions dans
l'Est séparatiste de l'Ukraine, où les
rebelles détenaient toujours hier
une équipe d'observateurs mili-
taires internationaux.

Selon un responsable améri-
cain, «chaque pays déterminera
quelles sanctions ciblées il veut im-
poser». «Les sanctions américaines
pourraient intervenir dès ce
lundi», a-t-il précisé.

Des diplomates des 28 pays
membres de l'Union européenne
vont par ailleurs se rencontrer au-
jourd’hui à Bruxelles «en vue
d'adopter une liste supplémentaire
de sanctions de «phase 2», comme
le gel d'actifs et des interdictions de
voyage.

Le chef de la diplomatie russe Sergueï
Lavrov a souligné la nécessité de prendre
au plus vite des «mesures urgentes» pour
parvenir à une désescalade de la situation
en Ukraine, lors d'une conversation télé-
phonique samedi avec le secrétaire d'Etat
américain, John Kerry, a indiqué une
source diplomatique russe.

M. Lavrov «a souligné la nécessité de
mesures urgentes pour une désescalade
de la situation en Ukraine, avant tout arrê-
ter les opérations militaires contre les pro-
testataires et mettre un terme aux actions

agressives des ultranationalistes de Pravy
Sektor (Secteur Droit)», a précisé la même
source.Ce groupe paramilitaire a été en
première ligne de la contestation pro-eu-
ropéenne qui a abouti à la destitution du
président ukrainien Viktor Ianoukovitch.

Lors de cette conversation télépho-
nique, à l'initiative de la partie américaine,
les deux hommes ont également évoqué
«les mesures prises pour régler la situa-
tion» autour des membres de la mission de
l'Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe (OSCE) enlevés vendredi

dans l'Est de l'Ukraine par des séparatistes
pro-russes.

Le ministère russe des Affaires étran-
gères a indiqué, par ailleurs, que M. Lavrov
avait également eu samedi une conversa-
tion téléphonique avec le président suisse,
Didier Burkhalter, président en exercice
de l'OSCE. Durant cette conversation, M.
Burkhalter a «remercié la partie russe
pour ses efforts en vue de la libération des
observateurs de la mission de l'OSCE»,
selon le ministère.

APS

SYRIE
Damas doit encore
évacuer 8% de son
arsenal chimique
pour achever
l'opération

Damas a encore près de 8% de son arsenal chi-
mique à remettre pour achever cette opération,
dont le délai expirait hier, a annoncé la mission in-
ternationale chargée de l'opération.

«Il s'agit de 7,8% du matériel d'armes chimiques
qui se trouvent encore dans le pays, sur un site
spécifique», a affirmé la coordinatrice de la mis-
sion conjointe de l'ONU et de l'Organisation pour
l'interdiction des armes chimiques (OIAC), Sigrid
Kaag, à Damas.

«Près de 6,5% doivent être évacués (pour être
détruits à l'extérieur du pays)», tandis qu'un «petit
pourcentage» pourrait être détruit sur place, a-t-
elle précisé.

Appelant le gouvernement syrien à «respecter
ses engagements», Mme Kaag a assuré comprendre
les défis posés par la question de sécurité de cet ar-
senal.

Ainsi, elle s'est félicitée du fait que «depuis le
moment où la Syrie a adhéré en tant qu'Etat à la
Convention sur les armes chimiques (...) la coopé-
ration a été très constructive» entre Damas et
l'OIAC.

La Syrie s'était engagée à évacuer quelque 1 200
tonnes de produits chimiques pour le 27 avril et a
accéléré le processus lors des dernières semaines.

Mais les opérations d'évacuation ont pris plu-
sieurs mois de retard sur le programme initial, la
Syrie évoquant notamment le manque de sécurité
dans ce pays en guerre depuis trois ans.

Le plan de désarmement chimique de la Syrie
approuvé par l'ONU prévoit que la totalité de l'ar-
senal syrien soit détruite pour le 30 juin. Les pro-
duits doivent être détruits sur un navire spécialisé
américain.

L'accord sur la destruction des armes chi-
miques syriennes a été obtenu l'année dernière
grâce à une médiation des Etats-Unis et de la Rus-
sie après des attaques mortelles avec ce type
d'armes en août 2013 en Syrie.

� Une femme 
se porte candidate 
à la présidentielle 

Une femme syrienne a déclaré samedi sa can-
didature à l'élection présidentielle du 3 juin 2014,
a rapporté  la télévision locale Sama.

Il s'agit de la première femme à avoir annoncé
sa candidature au poste de président en Syrie,
selon la même source.

Sawsan Haddad, femme-ingénieur qui vit dans
la ville côtière de Lattaquié, a déposé samedi sa
candidature à la Cour constitutionnelle, devenant
ainsi la troisième personne qui se lance dans la
course à l'élection présidentielle.

Cette femme âgée de 51 ans, ex-membre du
parti au pouvoir al-Baas, s'est retirée du parti pour
des raisons non déclarées en 2013. 

S'adressant à la presse à la Cour constitution-
nelle, Mme Haddad a estimé que le temps est venu
pour les femmes de se présenter pour les  plus
hautes positions en Syrie.

Elle a souligné qu'elle est candidate indépen-
dante sans appartenir à aucun parti.
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IRAK
Les Irakiens se préparent à élire 
leurs nouveaux représentants 
au Parlement mercredi

Les Irakiens se préparent à élire
mercredi leurs représentants au

Parlement pour pourvoir 328
sièges de députés, lors du premier

scrutin depuis le départ des
troupes américaines du pays

secoué par une vague de violences
sans précédant depuis 2008.

Plus de 20 millions délecteurs sont
attendus aux urnes pour choisir leurs
représentants parmi pas moins de 9
039 candidats qui se disputeront les 328
sièges de députés. Ils se présentent sous
les couleurs de 277 groupes politiques,
dont les programmes sont majoritaire-
ment liés à leurs allégeances tribales ou
religieuses. La nouvelle Constitution
adoptée par référendum en 2005 ins-
taure une République fédérale. Le Par-
lement (325 membres actuellement -
328 pour les élections de mercredi), élu
au suffrage universel direct, désigne le
président. La Haute Commission élec-
torale indépendante avait indiqué que
le nombre des centres de vote est de-
plus de 8 000 à travers tout le territoire
irakien, avec 50 000 bureaux de vote.

Les Irakiens résidant à l'etranger éli-
saient dès hier leurs représentants au
Parlement pour les législatives, selon
cette instance.

Les militaires et les éléments des
forces de sécurité interne voteront ce
jour, et l'élection générale des repré-
sentants du Parlement et des assem-
blées provinciales du Kurdistan
autonome (nord de l'Irak) aura lieu
mercredi 30 avril.

La campagne électorale, qui
s'achève ce soir, a été marquée par plu-
sieurs attaques sanglantes visant des
bureaux de vote ou des meetings, et la
majorité des magasins de la capitale
Baghdad ont déjà baissé leurs rideaux
par peur d'attentats.

Craignant des attaques, les autorités
ont décrété 5 jours fériés -de dimanche
à jeudi- pour tenter de sécuriser l'élec-
tion, la première depuis le départ des
troupes américaines d'Irak en 2011, et
qui intervient dans un contexte de vio-
lences quasi quotidiennes.

Principaux blocs favoris 
Selon des observateurs, aucun parti

ne semble en passe d'obtenir la majo-
rité et le scrutin pourrait, comme les

précédents, être suivi de longues négo-
ciations pour la formation du gouver-
nement. Parmi les blocs favoris figure
l'Alliance pour l'Etat de droit (chiite),
du Premier ministre Nouri al-Maliki,
64 ans, qui est candidat à un troisième
mandat, et en l'absence d'une véritable
figure d'opposition, son parti est donné
en tête des favoris par des observateurs.
Mais son bilan depuis son arrivée au
pouvoir en 2006 est mitigé. Son camp
est accusé de corruption et son gouver-
nement peine à reconstruire l'écono-
mie et à mettre un terme aux violences.
Autre figure politique irakienne, Ous-
sama al-Noujaifi, président du Parle-
ment, a longtemps été membre du bloc
laïc Iraqiya, coalition soutenue par les
sunnites, avant de former son propre
parti. Il y'a aussi le bloc de l'ayatollah Ali
Al-Sistani, plus haute autorité reli-
gieuse chiite d'Irak. 

Le chef ne fait pas directement de
politique, mais, adoré par des millions
de fidèles, il est extrêmement influent.
Figure aussi le bloc du leader du mou-
vement sadriste, Moqtada al-Sadr,
groupe politique majeur en Irak. Mal-
gré que M. al-Sadr avait annoncé son
retrait de la vie politique en février, il
reste une figure essentielle en Irak. Il a
présenté le Premier ministre Nouri al-
Maliki comme un «dictateur» après
avoir été son allié. Enfin, le président
du Kurdistan autonome, Massoud Bar-
zani, à la tête du Parti démocratique du
Kurdistan (PDK) depuis 1979, est de-
venu un virulent critique du Premier
ministre après l'avoir soutenu.

Situation sécuritaire 
chaotique 

Les élections législatives, premier
scrutin national organisé depuis le dé-
part des troupes américaines fin 2011,
interviennent sur fond d'une escalade
des violences qui ont atteint des ni-
veaux jamais vus depuis 2008, lorsque
le pays sortait tout juste d'un conflit
confessionnel particulièrement meur-
trier, qui a fait des dizaines de milliers
de morts. Samedi, au moins 15 per-
sonnes ont péri dans des violences à
travers plusieurs régions du pays.

Hier, 36 personnes ont également
été tuées à Baghdad dans un attentat
contre le meeting électoral d'une for-
mation chiite, revendiqué par l'Etat is-
lamique en Irak et au Levant (EIIL,
groupe armé classé notamment par les
occidentaux comme terroriste). 

En tout, près de 3 000 personnes ont
été tuées dans des attentats depuis le
début de l'année. La campagne électo-
rale a elle-même été minée par des at-
tentats: plusieurs bureaux de vote ont
été visés, ainsi que des meetings électo-
raux. Dans ce contexte, il est fort à
craindre que de nouvelles attaques
aient lieu le jour du scrutin. Les vio-
lences sont alimentées par les divisions
inter-confessionnelles, profondes en
Irak, et sur lesquelles de nombreux
candidats ont joué durant la campagne.
Les sunnites, au pouvoir pendant des
décennies avant la chute du régime de
Saddam Hussein en 2003, s'estiment
depuis marginalisés par les autorités,
dominées par les chiites.

AFRIQUE DU SUD
Les Sud-africains célèbrent le jour de la liberté qui a tourné 
la page de l'apartheid

Les Sud-africains fêtaient hier les vingt
ans du «jour de la liberté», célébré le 27
avril de chaque année pour marquer la
naissance de la démocratie dans le pays
Arc-en-ciel, qui a officiellement tourné la
page du régime de l'apartheid.

Le «Freedom Day», jour de la liberté,
symbolise la naissance d'une nouvelle na-
tion qui a enterré le régime ségrégatio-
niste avec la tenue de la première éléction
multiraciale dans le pays le 27 avril 1994.

Il y a vingt ans jour pour jour, Nelson
Mandela héros national de la lutte contre
l'apartheid, décédé en décembre 2013,
avait fait une déclaration mémorable juste
après avoir glissé son bulletin dans l'urne.
«Ajourd'hui, c'est l'aube de notre liberté»,
avait fièrement dit ce premier président
noir de l'Afrique du Sud.

Comme le 27 avril, qui est jour férié na-
tional et tombe un dimanche cette année,
ce jour lundi 28 sera chômé. Une occasion
pour le président sud-africain Jacob
Zuma de prolonger les cérémonies de
commémoration au Parlement au Cap.

L’Afrique du Sud doit organiser des
élections générales le 7 mai. Le président

Zuma se représente pour un nouveau
mandat à la tête du pays et l'opposition
veut saisir cette occasion pour détrôner le
parti au pouvoir l'ANC (Congrès national
africain).

Le bilan de Jacob Zuma, élu en 2009,
est jugé mitigé par les médias, et l'opposi-
tion, très critique à son égard, estime que
l'actuel chef de l'Etat a failli dans sa mis-
sion notamment en ce qui concerne la
lutte contre la corruption et les inégalités
sociales, ses principaux engagements lors
de sa campagne électorale.

L'Afrique du Sud face 
à de nouveaux défis

La célébration des premières éléctions
libres, pour lesquelles Neslon Mandela
s'est battu, n'occulte pas pour autant pour
la population sud-africaine le problèmes
auquels fait face la nation Arc-en-ciel.

Si les Sud-africains ont conquis leurs
droits civiques, une grande partie d'entre
eux souffre toujours des inégalités so-
ciales notamment chez les noirs dans un
pays en proie à l'insécurité.

L'économie sud-africaine qui est au-

jourd'hui reconnue comme l'une des plus
prometteuses du monde, continue de
subir les contrecoups de la crise finan-
cière mondiale de 2008, qui a entraîné le
pays dans la récession. Les conflits so-
ciaux et les grèves ont aussi affaibli les
perspectives d’une relance rapide et le
gouvernement sud-africain doit apporter
des réponses à une montée du chômage
dont le taux reste l'un des plus élevés au
monde, atteignant 25 % fin 2012.

L'ancien président sud-africain Frede-
rik de Klerk, dernier président blanc de
l'Afrique du Sud, qui, avec Nelson Man-
dela, a mis fin à l'apartheid par voie paci-
fique, a salué les réalisations
post-apartheid.

«Plus important, pendant 20 ans des
millions de Sud-africains ont pu mener
leur vie et réaliser leurs rêves dans des
conditions de paix, de dignité personnelle
et de l'harmonie relatives», a-t-il dit dans
un discours marquant le 20e anniversaire
du premier gouvernement démocrati-
quement élu.

Toutefois, M. de Klerk a critiqué le gou-
vernement actuel pour la corruption, le

népotisme, une prestation de service mé-
diocre et une nouvelle forme de discrimi-
nation raciale, selon lui.

Il a appelé les Sud-africains à s'unir
pour défendre et consolider les progrès
énormes réalisés depuis 1994.

Un plan ambitieux 
pour développer le pays

Face aux difficultés auxquelles le pays
se trouve confronté, le gouvernement du
président Jacob Zuma a dévoilé un «plan
de développement national» qui s’étalera
jusqu’en 2030 avec pour ambition d'amé-
liorer le niveau de vie de la population, ré-
duire les inégalités sociales et éradiquer
la pauvreté.

Dans le cadre de ce plan, le gouverne-
ment envisage la création de 11 millions
d'emplois d'ici 2030, dans l'objectif de ra-
mener, à terme, le taux de chômage de
25% environ actuellement à 6%.

Le programme prévoit aussi de lutter
contre la corruption, améliorer la qualité
du système éducatif et assurer un service
de santé efficace et gratuit pour tous. 

APS

EUROPE
Quitter l'UE 
présente des
«risques» pour la
Grande-Bretagne

Quitter l'Union européenne présente des
risques considérables pour l'avenir de la Grande-
Bretagne, car cela perturberait le bien-être éco-
nomique et la capacité des entreprises à se dé-
velopper et à demeurer concurrentielles sur le
marché mondial, ont souligné deux rapports
publiés hier.

En effet, les deux rapports rendus publics
par TheCityUK, un organisme indépendant re-
présentant les services financiers et les services
professionnels basés en Grande-Bretagne s'in-
quiètent de cette éventualité.

L'UE a un impact positif sur le commerce, la
productivité élevée et la croissance de la Grande-
Bretagne, est-il indiqué. Les rapports soulignent
que toute alternative à l'adhésion de l'UE aurait
des conséquences sur le commerce et la finance
et présenterait des défis importants dans le
processus de négociations (incertitude, accès
réduit au marché, perte d'influence).

L'adhésion continue à l'UE est dans l'intérêt
à long terme de la Grande-Bretagne, concluent
les rapports.

L'UE, le plus grand marché du monde, re-
présente un quart du PIB mondial, 45% des ex-
portations de la Grande-Bretagne et près de la
moitié de ses importations.

Plus de 80% des entreprises commerciales
britanniques font des affaires avec l'Europe.

Selon Chris Cummings, président de The-
CityUK «l'adhésion actuelle à l'UE offre à la
Grande-Bretagne l'accès aux outils les plus puis-
sants pour promouvoir ses intérêts».

«A l'inverse, (...) quitter l'UE présente de
nombreux risques», a annoncé M. Cummings.

Le mois dernier, David Cameron, le Premier
ministre britannique, a fait part des pouvoirs
qu'il souhaitait récupérer de Bruxelles, avant
de proposer la tenue d'un référendum sur l'ap-
partenance de la Grande-Bretagne en 2017. 
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16:55 Divertissement : On n'demande qu'à
en rire
17:55 Divertissement : N'oubliez pas les paroles
18:25 Divertissement : N'oubliez pas les paroles
18:55 Culture Infos : Météo 2
19:00 Culture Infos : Journal
19:40 Série TV : Parents mode d'emploi
19:42 Divertissement : Parlons PME
19:43 Divertissement : Alcaline l'instant
19:44 Culture Infos : Météo 2
19:45 Série TV : Rizzoli & Isles : autopsie d'un
meurtre
20:30 Série TV : Rizzoli & Isles : autopsie
d'un meurtre
21:10 Série TV : Rizzoli & Isles : autopsie d'un
meurtre
21:55 Culture Infos : Mots croisés

05:00 Culture Infos : EuroNews
05:45 Jeunesse : Ludo
05:46 Série TV : Ninjago
06:08 Série TV : Ninjago
06:35 Série TV : Nos voisins les Marsupilamis
07:03 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:10 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:16 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:28 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:34 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:41 Jeunesse : Les lapins crétins : invasion
07:52 Jeunesse : Scooby-Doo
08:17 Jeunesse : Quoi de neuf, Scooby-Doo ?
08:42 Jeunesse : Garfield & Cie
08:54 Jeunesse : Garfield & Cie
09:11 Jeunesse : Les Dalton

09:19 Série TV : Jamie a des tentacules
09:31 Série TV : La chouette & Cie
09:38 Série TV : La chouette & Cie
09:45 Culture Infos : Consomag
09:50 Culture Infos : Midi en France
10:55 Culture Infos : Météo
11:00 Culture Infos : 12/13 : Journal régional
11:25 Culture Infos : 12/13 : Journal national
11:55 Culture Infos : Météo à la carte
12:50 Série TV : Un cas pour deux
13:55 Série TV : Un cas pour deux
15:10 Divertissement : Des chiffres et des let-
tres
15:50 Divertissement : Harry
16:20 Divertissement : Un livre, un jour
16:30 Divertissement : Slam
17:10 Divertissement : Questions pour un
champion
18:00 Culture Infos : 19/20 : Journal régional
18:18 Culture Infos : 19/20 : Edition locale
18:30 Culture Infos : 19/20 : Journal national
18:58 Culture Infos : Météo
19:00 Sport : Tout le sport
19:15 Série TV : Plus belle la vie
19:45 Culture Infos : Eté 44
21:38 Culture Infos : Coups de théâtre
21:40 Culture Infos : Météo
21:43 Culture Infos : Parlons passion
21:45 Culture Infos : Grand Soir 3
22:45 Culture Infos : Une femme de passion et
de liberté, Régine Deforges

05:25 Divertissement : La semaine des Guignols
05:50 Divertissement : Zapping
06:00 Divertissement : Le Before du grand
journal
06:28 Culture Infos : La météo
06:30 Divertissement : Le petit journal
06:55 Divertissement : Les Guignols de l'info
07:05 Culture Infos : La météo
07:10 Sport : Zapsport
07:20 Série TV : Les Simpson
07:40 Cinéma : L'homme qui rit
09:10 Divertissement : L'oeil de Links
09:15 Cinéma : Mud : sur les rives du Missis-
sippi
11:20 Culture Infos : La nouvelle édition
11:45 Culture Infos : La nouvelle édition, 2e par-
tie
13:05 : Scandal
13:45 : Scandal
14:25 Divertissement : Dans la bouche...
14:30 Culture Infos : Le supplément
15:20 Cinéma : Le temps de l'aventure
17:00 Divertissement : Zapping
17:05 Divertissement : Le Before du grand jour-
nal
17:45 Culture Infos : Le JT
18:05 Divertissement : Le grand journal
19:10 Sport : Canal Champions Club
19:45 Sport : Bayern Munich (All) / Real Madrid
(Esp)
21:50 Cinéma : Oblivion

05:00 Divertissement : M6 Music
06:10 Culture Infos : Météo
06:15 Jeunesse : La maison de Mickey
06:40 Série TV : La boutique de Minnie
06:45 Jeunesse : Princesse Sofia
07:10 Jeunesse : Les blagues de Toto
07:25 Jeunesse : Le petit Nicolas
07:40 Série TV : Martine
07:45 Culture Infos : Météo
07:50 Culture Infos : M6 boutique
08:55 Culture Infos : Météo
09:00 Divertissement : Les reines du shopping
09:50 Série TV : La petite maison dans la
prairie
10:40 Série TV : La petite maison dans la
prairie
11:40 Culture Infos : Météo
11:45 Culture Infos : Le 12.45
12:05 Série TV : Scènes de ménages
12:40 Culture Infos : Météo
12:45 Divertissement : L'agence Cupidon
14:30 Série TV : Hawthorne : infirmière en
chef
15:20 Divertissement : Les reines du shopping
16:20 Divertissement : La meilleure bou-
langerie de France
17:40 Culture Infos : 100 % mag
18:40 Culture Infos : Météo
18:45 Culture Infos : Le 19.45
19:05 Série TV : Scènes de ménages
19:50 Divertissement : Top chef
22:45 : Le chef en Midi-Pyrénées

Taxi Brooklyn 
Résumé
Trois hommes très élé-

gants sont retrouvés assassi-
nés dans des circonstances
mystérieuses, faisant croire à
un accident. Ils travaillaient en
tant qu'«escort boys» pour un
site Internet. Leo va essayer de
se faire passer pour un de ces
garçons de compagnie pour
enquêter sur la dernière
cliente du trio assassiné. Cette
mission d'infiltration n'est

pas sans risque, mais il sait se montrer convaincant pour entrer dans la peau
du personnge qu'il doit interpréter...

Rizzoli & Isles 
Résumé
Le leader du groupe Channel Streets Boys

vient d'être abattu dans une rue fréquentée
principalement par des trafiquants de drogue.
Shane Finnegan a reçu une balle dans chaque
jambe avant d'être achevé d'une balle dans la
tête. Sa famille et lui-même étaient très proches
de Jane et Frankie. L'autopsie du corps révèle
que le jeune homme avait cessé de se droguer
depuis six mois. Les deux autres membres du groupe, ses frères aînés Ronan
et Liam, racontent que leur père et ancien manager, leur a volé une bonne par-
tie de leur argent. Ce vol lui avait valu de passer quelque temps en prison...

Mafiosa 
Résumé
Tony soupçonne Orso d'avoir incendié sa

voiture. Il aurait, selon lui, voulu se venger
d'avoir été écarté de l'affaire des ferries. Tony
se confie à la Mafiosa, qui tente de mettre fin
à ces dissensions, mais Orso refuse catégori-
quement de s'expliquer avec lui. Blanche, la femme d'Orso, tient Sandra pour
responsable de l'emprisonnement de leur fils Pierre-Marie et lui demande de
quitter le village. Quilichini continue sa surveillance grâce à la caméra instal-
lée chez Sandra. Carmen propose aux nationalistes de conclure un marché avec
eux...

Top chef
Résumé
Après quatorze semaines de compétition,

le concours «Top chef» s'achève. Le nom du
grand gagnant, désigné par les bénévoles de
la Croix-Rouge à l'issue d'une épreuve gran-
diose, a été dévoilé la semaine dernière : c'est
Pierre Augé qui a été couronné vainqueur. Un
ultime défi l'oppose ce soir à Jean Imbert, qui
avait remporté face à Naoëlle le «Choc des

champions» l'an dernier. Les produits les plus consommés par les Français sont
à l'honneur dans la première épreuve. Les deux candidats doivent composer une
entrée à base de tomates, un plat chaud autour du duo boeuf-pommes de terre,
et un dessert à la pomme. Le public a également son mot à dire et peut distri-
buer ses points durant les trois manches culinaires. Le champion des champions
remportera le trophée et la somme de 10 000 euros.

La sélection

Eté 44 
Résumé
Entre le printemps et l'automne 1944, après

quatre années d'occupation, la France est enfin
libérée. En quelques mois, les Alliés débar-
quent en Normandie, puis en Provence. Paris se
soulève, les collaborateurs s'enfuient ou sont ar-
rêtés et l'occupant allemand est chassé définiti-
vement au-delà du Rhin. Venu de Londres, le gé-
néral de Gaulle restaure la République. Au cen-

tre du propos, à travers des archives et des documents d'époque : le régime de
Vichy, la Résistance, le poids de l'occupation allemande et, surtout, l'influence
des personnalités qui ont contribué à changer le cours de l'Histoire, de Chur-
chill à De Gaulle, de Roosevelt à Leclerc.

19h47

19h50

19h14

19h55

19h50
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Samouraï-Sudoku n°581
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°581

C’est arrivé un 28 avril

Proverbes
Un peuple sans culture, c’est un homme sans
parole.

Proverbe algérien

Il veut la traire, elle n'a pas vêlé. 
Proverbe berbère

L'argent dépensé en amour ne retourne pas à
la bourse.

Proverbe arabe

L’habit ne fait pas le moine
Proverbe français

1952 : fin de l'occupation du Japon par applica-
tion du traité de San Francisco.
1952 : traité de paix entre le Japon et la Chine
nationaliste.
1965 : début de la seconde occupation de la
République dominicaine par les États-Unis.
1969 : démission de Charles de Gaulle de son
mandat de Président de la République fran-
çaise.
2001 : le milliardaire américain Dennis Tito
est le premier touriste spatial : il s'offre un
voyage à bord de la station spatiale ISS.
2011 : résolution n° 1980 du Conseil de sécurité
des Nations unies ayant pour sujet : la situa-
tion en Côte d'Ivoire.

CÉLÉBRATIONS :

- Journée mondiale de la sécurité et de la santé
au travail.
- Workers' Memorial Day (en), International
Workers' Memorial Day ou International
Commemoration Day (ICD) for Dead and
Injured, Journée internationale de mémoire
pour toutes les victimes du travail.
- Barbade : National Heroes Day (en), Journée
nationale des héros.
- Canada : National Day of Mourning (en), Jour
de deuil national, commémore les travailleurs
qui ont été tués, blessés ou ont subi des mala-
dies à la suite des dangers en milieu de travail.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°581

1. Etranglement du gland de
la verge par le prépuce 
2.Charrue - Airelle canne-
berge 
3.Ville de la République
tchèque - Infinitif 
4.Eléments minces dont la
tranche est utilisée pour le
revêtement d'un âtre 
5.Dysprosium - Filet de pêche 
6.A fait du tort à qqn -
Chanceuse 
7.Nom de deux pharaons de
la XIXe dynastie - Chute de la

paupière supérieure 
8.Interjection - Bourgeon
secondaire situé sur le côté 
du bulbe de certaines plantes 
9.Négation - Civière -
Panorama 
10.Travailler dur - Titre
d'honneur chez les
Britanniques 
11. Engendre qqch - Appuyer 
12.Se dit d'un mot qui n'est
pas nécessaire au sens de la
phrase - Vieux 

Horizontalement: 

1.Ancien procédé de sépara-
tion de l'argent et 
du plomb par liquéfaction 
2.Imitation des premiers
sons émis par un 
bébé - Rivière du Zaïre -
Ancien 
3.Caractère de ce qui est
rapide - Théâtre 
nation al populaire 
4.Cardinal français - Auteur-
compositeur et 
chanteur belge 
5.Intercède auprès de Dieu -
Prêtre 
6.Divinité lunaire, infernale

et marine de la mythologie
grecque - Casque 
7.Poète tragique grec 
8.Qui est à moi - Ville de
Grèce - Rassemblement du
peuple français 
9.Enlève - Grand, gros 
10.Qui est à lui - Oie mâle - Né 
11. Dans le lieu où l'on se
trouve - Actions 
inconsidérées 
12.Débarrasses une culture
de ses mauvaises 
herbes - Vitesse 

�

�Verticalement : 
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Sudoku n°580
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SCRIPTURAIRE
AIOLI�SAUNER
LAPINE�IXODE
INA�SOUL�CUI
FORMOL�LATIN
I�TENERE�ART
COZES�PRIVEE

AL�S�BRAVO�R
TYR�MA�IE�M�

IMAGERIE�VIN
OPTERIONS�EU
NESLE�STABLE

SERICICULTRICES
A�ORALISE�ELOGE
GALIPETTES�EN�R

UNES�TEE�NOS�ER
ED�ERS�NEOPHYTE
NOTRE�OS�ITALIE
AU�ANGUILLE�ARS
YIN�TUILES�ANE�
LLIVIA�ENKI�GRE

ALLIENT�TYR�Y�U
CE�FRAISE�KILOS

STE�ECRU�POSAS�
ATRE�OEIL�URNES
IEPER�AVANTAGER
N�E�INUIT�SE�SI

TIMON�F�EEKLO�N
JOEL�PLANS�ISSA

ERRES�ART�ETANG
AGE�EON�EMMEN�A
NA�BLOCUS�USTER

S o l u t i o n  

DK NEWS

HANDIBASKET (ALGÉRIE)

Mise en place d'une sélection
féminine et relance de celle
des U23 ans (garçons)
La présélection nationale fé-
minine et celle des U23 ans
(garçons) de handibasket
ont entamé hier 27 avril un
regroupement de sélection
de cinq jours à Mascara,
dans l'option de la relance de
ces deux équipes, en prévi-
sion des futurs échéances in-
ternationales, a-t-on appris
samedi auprès de la Fédéra-
tion algérienne handisport
(FAH).

Pour les dames, le stage re-
groupe 21 joueuses, dont l'ossature est
fournie par les clubs de Ouargla, Saïda
et Oran, intervient après le premier re-
groupement effectué à Biskra.

«Nous comptons regrouper les meil-
leures joueuses, après avoir disputé un
certain nombre de match en champion-
nat. L'objectif principal est évidem-
ment, la mise en place d'une équipe
nationale compétitive, et la préparer
aux prochaines compétitions interna-
tionales officielles», a déclaré Mohamed
Tahar Kisrane, chargé de la coordina-
tion avec les entraîneurs nationaux des
dames et des U23 ans garçons.

Le même nombre de joueuses, à sa-
voir 21, est regroupé à chaque stage,
avec chaque fois, de nouveaux noms,
afin de permettre à l'entraîneur natio-
nal, Djawad Zigh d'avoir une idée sur le
niveau de chaque joueuse, avant d'arrê-
ter la liste définitive du groupe avec le-
quel, les prochaines échéances seront

préparées. «On veut ratisser large et
donner la chance à toutes les joueuses
évoluant en championnat national de
prouver leurs potentialités et éventuel-
lement taper dans l'œil des sélection-
neurs», a expliqué M. Zigh.

Les critères de sélection sont : la qua-
lité technique de l'athlète, son engage-
ment à faire partie de la future équipe
nationale, mais surtout et en premier
lieu, le critère de classes (important
dans la construction d'une équipe de
handibasket).

Les qualifications pour les
JP-2016 en ligne de mire

« On est dans l'obligation de monter
une équipe nationale dames compéti-
tive à partir de la saison prochaine, en
prévision surtout des qualificatifs pour
les Jeux paralympiques de Rio de Ja-
neiro-2016. On a les moyens de prépa-

rer cette sélection et de la
faire progresser», a expliqué
l'entraîneur Kisrane. Dans
l'optique de revaloriser les
jeunes basketteurs activant
au sein des clubs, l'instance
fédérale a décidé de relan-
cer l'équipe nationale des
U23 ans (garçons), et en
faire un vrai réservoir de
l'équipe A.

A cet effet, un premier
stage concernera 17 joueurs
U23, issus du groupe Cen-
tre- Ouest. Un stage simi-

laire sera organisé au profit des joueurs
de la zone Centre-Est. L'équipe qui sera
entraînée par l'ex-international Musta-
pha Brahimi devrait être opérationnelle
d'ici  la fin de l'année 2014. «L'équipe
des U23 sera l'anti-chambre de l'équipe
A. Nous avons des jeunes joueurs per-
fectibles, appelés à prendre le relais de
leurs aînés», a expliqué l'entraîneur na-
tional des U23.

Le critère d'âge et de classes sont les
plus recherchés par le staff technique
pour former une bonne sélection des
U23, en prévision du prochain Cham-
pionnat d'Afrique, qualificatif au Mon-
dial de la discipline  «La fédération a
décidé de mettre le paquet pour la re-
lance de l'équipe nationale des U 23ans
et même celle des dames. Nous, techni-
ciens, sommes disposés à former des
équipes qui peuvent valoir des satisfac-
tions au handibasket algérien», a pro-
mis Brahimi.

22E SEMI-MARATHON
CHIHANI-BACHIR 
D’EL KHROUB
Domination des
internationaux
algériens

Les athlètes de la sélection nationale
ont dominé, samedi, la 22e édition du
semi-marathon Chihani-Bachir d’El
Khroub auquel ont participé 382
athlètes dont 12 filles. Le coureur Ba-
dreddine Amirat, de la wilaya de Jijel, a
décroché le 1er prix de 150 000 dinars de
cette compétition annuelle organisée
par l’Office des sports, de la culture, des
loisirs et du tourisme (Oscult) et l’As-
semblée populaire communale (APC)
sous l’égide de la Fédération algérienne
d’athlétisme. Chez les dames, la pre-
mière place est revenue à Barkahoum
Drici dont le finish a eu raison de sa
poursuivante, Malika Benderbal, de la
Protection civile d’Alger. La compéti-
tion s’est déroulée sur un parcours de
21,098 km entre l’Unité de voisinage
(UV) n° 18 d’Ali-Mendjeli et la ville d’El
Khroub, la cérémonie de remise des
prix ayant eu lieu à proximité du CEM
portant le nom du chahid Chihani Ba-
chir, en présence des autorités locales.

Résultats :
Hommes :
1- Badreddine Amirat  ( Jijel)
2- Farid Terfaia            ( Jijel)
3- Hakim Teraiti           (Tipasa)
4- Fethi Meftahi           (Tlemcen)
5- Slimane Moulay       (Naâma)
Dames :
1- Barkahoum Drici       (GS Pétroliers)
2- Malika Benderbal      (Protection civile
d’Alger)
3- Hadda Souadia           (NC BB Arréridj)
4- Kheira Belmediouni   (Protection ci-
vile d’Alger)
5- Hafida Merak             (Oran). 

CHAMPIONNAT ARABE DE JUDO/JUNIORS (2E J)
11 médailles dont 5 en or
pour les Algériens
Les judokas algériens juniors (filles et garçons) ont réalisé une belle prestation lors de
la seconde journée du Championnat arabe, actuellement en cours à Charm Al-Cheik
(Egypte), en décrochant 11 médailles, dont cinq en or. Les Algériennes, coachées par
Soraya Haddad, ont remporté six médailles (3 or, 2 argent, 1 bronze) au cours de ce
championnat auquel participent neuf pays : Algérie, Egypte, Maroc, Jordanie, Tunisie,
Yemen, Arabie saoudite, Emirats arabes unis et Koweït.
Les trois médailles d'or féminines ont été l'oeuvre de Yasmine Mesrem (44 kg), Hadjer
Mesrem (48 kg) et Djazia Haddad (57 kg). Les deux breloques en argent sont revenues
à Imane Aouissi (63 kg) et Sara Kerdjadj (70 kg), alor  que Sadjia Amrane s'est contentée
de la médaille de bronze. Cette moisson a valu aux Algériennes une seconde place par
équipes derrière la Tunisie (1re) et devant l'Egypte (3e). En individuels messieurs, l'Al-
gérie a remporté cinq médailles (2 or et 3 bronze) et une 2e place par équipes derrière
l'Egypte (1re) et devant le Maroc (3e). Oussama Djedi (73 kg) et Ahmed Djaradi (-100 kg)
ont été sacrés champions arabes de leurs catégories, alors que leurs coéquipiers Ab-
delkrim Laadj (-66 kg), Imad eddine Kassimi (81 kg) et Hamza Kadri) ont terminé cha-
cun sur la 3e marche du podium. Les juniors algériens sont dirigés par l'entraîneur
Nabil Benhizia. 

NBA -WASHINGTON
Le Brésilien Nene 
suspendu un match

L'intérieur brésilien de Washington, Nene, a écopé
d'un match de suspension pour avoir tenté de frapper
au visage Jimmy Butler lors du match n°3 du 1er tour
des play-offs NBA entre les Wizards et les Chicago
Bulls vendredi, a annoncé la Ligue nord-américaine
de  basket-ball (NBA) samedi. Nene avait été exclu à
huit minutes du terme de la rencontre remportée fi-
nalement 100 à 97 par les Bulls qui sont ainsi revenus
à 2 victoires à une.

Il avait tenté de donner un coup de tête à Butler, avant de lui saisir le cou et de ten-
ter de le frapper au visage. Nene, de son nom complet Nene Hilario, purgera son
match de suspension dimanche lors du match n°4 du duel entre Washington et Chi-
cago. Le Brésilien qui affiche une moyenne par match de 14,2 pts en saison régulière,
avait inscrit 24 et 17 points lors des deux premiers matches remportés par son équipe
sur le parquet de Chicago. Les Wizards n'avaient jamais remporté dans leur histoire
deux premiers matches de play-offs en déplacement.

APS



SPORTS 21Lundi 28 Avril 2014 DK NEWS

PUBLICITÉ

MOBILIS-LIGUE 1 PROFESSIONNELLE (25EJ) 

Le pas géant de
l'USMA vers le titre
L'USM Alger, vainqueur en déplace-
ment du CRB Aïn Fekroun (2-0) a
fait un pas supplémentaire vers le
titre de champion d'Algérie de Mo-
bilis-Ligue 1 professionnelle, lors de
la 25e journée disputée vendredi et
samedi, et marquée également par
le succès de son dauphin l'ES Sétif
contre le MO Béjaïa (3-2), tandis
qu'en bas de classement les carottes
semblent cuites pour le CABBA, le
CRBA et la JSMB.

Les Usmistes ont confirmé leur
place incontestée de leader en allant
battre le CRBA grâce à deux réalisa-
tions de Bedbouda (58’) et Gasmi
(90’+2). Un succès qui permet aux
hommes de Velud de conserver les 11
points d'avance à cinq journées de la
fin.

La course pour la deuxième place
synonyme de participation à la ligue
des champions reste ouverte entre l'ES
Sétif, la JS Kabylie et le MC Alger.

L'ESS a cravaché dur pour battre
une coriace équipe du MOB qui a mené
au score a la mi-temps mais c'était sans
compter sur la réaction des Sétifiens
grâce notamment à doublé de Nadji.

Le MCA a difficilement disposé du
CA Bordj Bou-Arréridj (1-0) grâce à
une réalisation de Djalit (24'). Une vic-
toire qui permet à la troupe de Fouad
Bouali de revenir à deux points de leur
adversaire de finale de la Coupe d'Algé-
rie, la JS Kabylie qui a lourdement
chuté devant le RC Arbaa (4-3).

Le RCA qui recevait pour la pre-
mière fois cette saison au stade Ismaïl
Makhlouf de Larbaa a surpris son ad-
versaire lors des 20 premières minutes

de la partie en inscrivant 3 buts. En se-
cond période, les Canaris sont revenus
dans le match et ont réussi à marquer
trois buts dont deux du meilleur ba-
roudeur du championnat le Camerou-
nais Albert Ebossé mais c'était
insuffisant. Dans le bas de classement,
le CR Belouizdad et le MC Oran ont fait
un grand pas vers le maintien après
leur succès contre respectivement le
CS Constantine (2-1) et le MC El Eulma
(1-0). Les Belouizdadis, encouragés par
l'international Islam Slimani qui a fait
le déplacement au stade du 20-Août,
ont  remporté une précieuse victoire
contre les Sanafirs grâce aux buts de
Benchrifa (30’) et Bouregba (67’)
contre une réalisation de Boulemdaïs
en fin de partie. Avec ce résultat, les
hommes de Hocine Yahi possèdent
sept points d'avance sur le premier re-
légable avant cinq journées de l'épi-
logue.

De son côté, le MCO a souffert le
martyre avant d'engranger les points
de la victoire contre le MC El Eulma.
Les Hamraoua ont attendu les der-
nières minutes de la partie pour s'im-
poser grâce à un penalty de Nessakh.

En revanche, les trois derniers du
classement, le CA Bordj Bou-Arréridj,
le CRB Aïn Fekroun et la JSM Béjaïa,
ont été battus et devraient évoluer en
Mobilis-Ligue 2 la saison prochaine. La
JSMB a coulé sur sa pelouse face à la JS
Saoura (1-4) en concédant à cette occa-
sion sa 13e défaite de la saison et la qua-
trième à domicile. Le CRB Aïn Fekroun
s'est incliné logiquement face à l'USM
Alger (0-2), tandis que le CA Bordj Bou-
Arréridj est revenu bredouille de son
déplacement à Alger face au MCA (1-0)
sur un but de Djalit. 

D'emblée, l'Affak Relizane
avait donné le tempo, par Nabiha
Benturki, qui avait trouvé le po-
teau, d'un joli lob de la tête, après
que la gardienne adverse eut été
trompée par un faux rebond (5').
Mais progressivement, le jeu a
commencé à s'équilibrer entre
les deux équipes, qui, pendant le
quart d'heure suivant se ren-
daient pratiquement coup pour
coup.

Le jeu s'est poursuivi de la
sorte jusqu'à la demi-heure de
jeu, où un coup du sort a fait bas-
culer le match en faveur de l'Af-
fak Relizane, puisqu'en plus du
penalty qu'elle avait concédé face
à Naïma Bouhenni-Benziane, la
gardiennedu FC Constantine a
dû céder sa place, victime d'une
sérieuse blessure. Le coup de
pied de réparation a été trans-
formé, en force, par Fatima Se-
kouane, qui a donné ainsi
l'avantage à son équipe (1-0). Dix
minutes plus tard, les joueuses
de l'Affak profiteront d'un mo-
ment d'inattention au sein de la
défense adverse pour inscrire
deux buts en l'espace d'une mi-

nute.
Le premier a été marqué par

Nabiha Benturki (39’), et le se-
cond par Naïma Bouhenni-Ben-
ziane, tous les deux sur des tirs
bien placés, qui n'avaient laissé
aucune chance à la gardienne
constantinoise. A 3-0, le match
semblait définitivement plié,
mais les joueuses du FC
Constantine ont refusé de bais-
ser les bras pour autant. Imène
Merrouche était la première à
donner l'exemple (45’+4), mais
trop croisé, son ballon avait ter-
miné sa course dans le petit filet.
Au retour des vestiaires, les
Constantinoise ont abordé le
match avec la même conviction
et ont réussi à réduire la marque
dès la 48’ par l'intermédiaire de
Sara Zitouni. C'était d'un tir loin-
tain, qui semblait complètement
anodin, mais qui a tout de même
surpris la gardienne relizanaise
(3-1). Sentant le FC Constantine
revenir dans le match, l'Affak a
resserré les rangs, en montrant
beaucoup plus de rigueur dans
ses interventions défensives, ce
qui a porté ses fruits, puisque sa

défense est resté imperméable
jusqu'au coup de sifflet final.
L'Affak a même réussi a ajouter
un 4e but, par Fethia Bekhedda
(88’), pour une victoire finale (4-
1).

L'Affak vise le doublé
«Notre équipe a enregistré de

nombreux départs, et pas des
moindres, mais nous avons
réussi, en un temps record à re-
constituer une nouvelle équipe
compétitive», a déclaré l'entraî-
neur de l'Affak, M. Sid Ahmed
Mouaz à l'APS, ajoutant qu'elle
est désormais «constituée, en
grande partie de jeunes de 20
ans, qui ont été à la hauteur de
nos attentes, en offrant cette
Coupe d'Algérie à l'Affak». «Le
premier objectif que nous avions
tracé pour la saison en cours est
désormais atteint. Il ne nous
reste plus qu'à confirmer en
championnat. Nous sommes ac-
tuellement leaders et on fera tout
pour conserver ce classement et
terminer champions» a-t-il es-
péré. Pour sa part, la coach du FC
Constantine, Radia Fertoul, a ex-
pliqué la défaite de son équipe
par un coup du sort, qui a fini par
lui jouer un mauvais tour.

«La blessure de notre gar-
dienne de but a été le tournant
du match. On avait très bien dé-
marré la partie, en faisant jeu
égal avec l'adversaire. Malheu-
reusement, ce changement forcé
nous a perturbés au point de
sombrer, littéralement. Nous
avons essayé de revenir en 2e mi-

temps, mais le manque d'expé-
rience de nos joueuses n'a pas
beaucoup aidé dans cette pers-
pective. C'est vraiment dom-
mage, car cette année, on voulait
vraiment repartir avec le trophée
à Constantine», a regretté Fer-
toul, dans une déclaration à
l'APS.

La finale seniors dames de la
coupe d'Algérie s'est jouée sous
les yeux du sélectionneur natio-
nal, Azeddine Chih, qui était
venu s'enquérir de l'état de
forme de certaines de ses
joueuses avant leur entrée en
stage, pour préparer la double
confrontation face à la Tunisie
pour le compte du 2e tour des
qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations (Namibie-
2014). Le président de la FAF, M.
Mohamed Raouraoua, qui se
trouve actuellement au Caire
(Egypte), pour assister au tirage

au sort de la CAN-2015 (au
Maroc) n'a pu assister à cette fi-
nale. Mais il y avait tout de même
du beau monde dans la tribune
officielle du stade de Dar El
Beida, à l'image du président de
la LFP Mahfoud Kerbadj, du pré-
sident du COA Mustapha Berraf,
du DJS d'Alger Saïd Heggas, et du
DTN par intérim Toufik Korichi.
En lever de rideau de la finale se-
niors, l'équipe féminine U17 de
l'ASE Alger-Centre avait rem-
porté la Coupe d'Algérie de la ca-
tégorie, aux dépens du FC Sidi
Bel Abbès. Ce fut aux tirs au but
(6-5), tandis que le temps régle-
mentaire s'était achevé sur un
score de parité (2-2). Pour la ca-
tégorie U20, le trophée est re-
venu à l'équipe féminine de l'AS
Intissar d'Oran qui s'était impo-
sée, vendredi, dans le même
stade, face à l'AS Sûreté nationale
(1-0).  

FOOTBALL- COUPE D'ALGÉRIE / FINALE SENIORS DAMES 

L'Affak Relizane confirme sa suprématie
L'équipe féminine seniors de l'Affak Relizane a
remporté avec brio la Coupe d'Algérie de football, en
s'imposant face au FC Constantine 4 à 1 (mi-temps 3 - 0),
samedi à Dar El Beïda (Alger). Les buts de la rencontre
ont été inscrits, pour la formation relizanaise, par
Fatima Sekouane (29’ pen.), Nabiha Benturki (39’),
Naima Bouhenni-Benziane (40’) et Fethia Bekhedda
(88’). Les Constantinoises ont réussi à réduire le score
par Sara Zitouni (48’).
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L’Algérie a hérité du groupe B des
éliminatoires de la Coupe d’Afrique 2015
prévu au Maroc et ce, à l’issue du tirage
au sort qui a eu lieu, hier au siège de la
Confédération africaine de football (CAF)
où se trouvent notamment le Mali et
l’Ethiopie. La 4e équipe du groupe des
Vert sera connue à l'issue des deux pre-
miers tours des éliminatoires, soit le
vainqueur final des confrontations Sao-
Tomé et Principe - Bénin et  Malawi -
Tchad. 

En d’autres termes, au final l’Algérie
pourrait retrouver deux  vieilles connais-
sances : la première et qui est sûre est le
Mali qui garde un très mauvais souvenir
des Verts pour l’avoir éliminé du Mondial
brésilien et la seconde équipe pourrait
être le Bénin qui doit passer le tour pré-
liminaires d’abord.

Théoriquement, ce groupe B est bien
abordable pour les deux favoris l’Algérie
et le Mali. Seulement, il faut faire très
attention à cette équipe éthiopienne qui
a pu se hisser aux barrages du Mondial
brésilien avant de se voir éliminer par
les redoutables champions d’Afrique en

titre, le Nigeria. C’est dire que l’équipe
éthiopienne est vraiment à prendre au
sérieux.

Quant à la 4e équipe du groupe, il faut
donc attendre la fin de la première phase
des préliminaires pour être fixé sur l’ad-
versaire du Mali et de l’Algérie d’entre
le Bénin, le Malawi, le Sao Tomé et Prin-
cipe et le Tchad. Dans cette phase des
poules, les deux premiers du groupe se-
ront directement qualifiés avec le meil-
leur troisième. Ces 15 équipes se joindront
au Maroc, qualifié en tant que pays or-
ganisateur. Les équipes s’affronteront
dans chaque groupe en aller-retour sui-
vant une formule de championnat entre
le 5 septembre et le 19 novembre, soit
six journées au total. 

Avant cette phase des poules 28 sé-
lections doivent se rencontrer suivant
le tirage effectué hier avant d’arriver à
la qualification de sept d’entre eux. 

Les sept qualifiés du tour prélimi-
naires rejoignent leurs groupes respectifs
de la phase des poules  où les équipes
s’affronteront dans chaque groupe en
aller-retour suivant une formule de
championnat entre le 5 septembre et le
19 novembre, soit six journées au total.

Pour revenir au tirage au sort des

poules, on notera des groupes équilibrés
comme celui du groupe « D » où figurent,
entre autres le Cameroun et la Côte
d’Ivoire ou le Groupe « A » avec le Nigeria
et l’Afrique du Sud sans oublier le Sou-
dan. Par contre, le nouveau venu dans
cette CAN 2015 le Sud-Soudan doit passer
par les préliminaires avec comme pre-
mier adversaire le Mozambique.

Par contre, le groupe « G » est très in-
téressant à suivre dans le mesure où il
met aux prises des équipes ayant déjà
remportée le Trophée africain à savoir
la Tunisie, l’Egypte et le Sénégal. Le Bur-
kina Faso, l’Angola et le Gabon figurent
dans un groupe « C » bien équilibré alors
que  le Ghana est le favori numéro 1 du
groupe « E » où on retrouve également
le Togo et la Guinée.

Enfin, il est important de signaler que
le tirage au sort de la phase finale de la
Coupe d'Afrique des nations CAN-2015
aura lieu le 26 novembre 2014 au Maroc
dans une ville qui reste à déterminer. 

Quant à la phase finale de cette CAN
2015, elle se déroulera du 17 janvier au 8
février 2015 dans les villes de Rabat, Aga-
dir, Tanger et Marrakech.

CAN 2015 
L’Algérie dans le groupe «B» 
avec le Mali et l’Ethiopie

USM EL-HARRACH  
L'ancien attaquant Abdelkader
Ben Ahmed n'est plus

L'ancien footballeur de l'USM El-
Harrach, Abdelkader Ben Ahmed, est
décédé samedi à l'âge de 63 ans des
suites d'une longue maladie, a-t-on
appris hier auprès de ses proches.

Ben Ahmed, «Abdelkader Boulahya»
pour les intimes, a été un modèle sur
et en dehors du terrain durant les an-
nées 1970.

Aimé par ses équipiers et adulé par
les supporters, cet ancien attaquant a
participé au sacre de l'ex-USM Mai-
son-Carrée (actuellement USMH)
contre le WA Tlemcen en finale de la
Coupe d'Algérie (1-0), le 19 juin 1974
au stade olympique du 5-Juillet (Alger),
alors que le club évoluait en 2e divi-
sion.

Il a participé par la suite à l'accession
de «SemSem» en élite, aux côtés des
Selmi, Tahar, Ifticene, Hadjloune, Ka-
bri, Lahcene, et autres Chenafi et Zi-
toune.

Ses anciens équipiers en club gar-
deront de lui le souvenir d'un homme
bon vivant et exemplaire qui aimait ai-
der les jeunes joueurs dans leur ap-
prentissage et intégration chez les se-
niors.

En raccrochant les crampons, Ab-
delkader a eu une vie post-carrière dif-
ficile et tomba dans l'oubli, avant d'être
frappé par la maladie, selon ses proches.

Il a été enterré hier après la prière
du «Dohr» au cimetière de Douaouda
(Tipasa). 

Premier tour :
(aller : 16 au 18 mai,
retour : 30 mai au
1er juin) 
1. Liberia - Lesotho 
2. Kenya  -
Comores 
3. Madagascar -
Ouganda 
4. Mauritanie -
Guinée Equatoriale 
5. Namibie - Congo 
6. Libye - Rwanda 
7. Burundi -
Botswana 
8. Centrafrique -
Guinée Bissau 
9. Swaziland -
Sierra Leone 
10. Gambie -
Seychelles 
11. Sao Tomé et
Principe - Bénin 
12. Malawi - Tchad 
13. Tanzanie -
Zimbabwe 
14. Mozambique -
Soudan du Sud       

Phase de poules : 
La composition des
groupes (phase des
poules) :
Groupe A : 
Nigeria 
Vainqueur
Namibie-Congo vs
Libye-Rwanda 
Soudan 
Afrique du Sud 

Groupe B : 
Mali 
Vainqueur Sao
Tomé et Principe-
Bénin vs Malawi-
Tchad 
Ethiopie 
Algérie  

Groupe C : 
Burkina Faso 
Vainqueur Liberia-
Lesotho vs Kenya-
Comores 
Gabon 
Angola 

Groupe D : 
Côte d'Ivoire 
Vainqueur
Swaziland-Sierra
Leone vs Gambie-
Seychelles 
RD Congo 
Cameroun 

Groupe E : 
Ghana 
Vainqueur
Madagascar-
Ouganda vs
Mauritanie-Guinée 
Guinée 
Togo 

Groupe F : 
Zambie 
Vainqueur
Tanzanie-
Zimbabwe vs
Mozambique-
Soudan du Sud 
Niger 
Cap-Vert 

Groupe G : 
Tunisie 
Vainqueur
Burundi-Botswana
vs Centrafrique-
Guinée Bissau 
Sénégal 
Egypte 

Les dates des
six journées de
la phase de
poules : 

Journée 1 :          5 ou
6 septembre 2014 
Journée 2 :          10
septembre 2014 
Journée 3 :          10
ou 11 octobre 2014 
Journée 4 :          15
octobre 2014 
Journée 5 :          14
ou 15 novembre
2014 
Journée 6 :          19
novembre 2014.



Patrice Evra semblait tout droit se diriger vers
un départ de Manchester United mais le chan-

gement de manager pourrait changer la donne.
L'international français pourrait finalement dé-
cider de rester au sein des Red Devils au-delà de

l'actuelle saison. Selon Sky Sport Italia, Patrice
Evra, qu'on annonçait en partance pour l'Inter
Milan de l'autre côté des Alpes, pourrait finale-
ment prolonger son contrat à Manchester Uni-
ted. Le club mancunien aurait fait une offre de
prolongation de trois ans pour convaincre son

international français de rester. Outre l'Inter
Milan, l'AS Monaco serait également intéressée

pour récupérer son
ancien joueur.

Alors que Louis Van
Gaal semble tout
proche de Manchester
United, le tacticien
néerlandais aurait
d’ores et déjà deux
joueurs dans le colli-
mateur pour le pro-
chain mercato esti-
val.

Comme Le 10 Sport
vous l’annonce en ex-
clusivité dans ses co-
lonnes actuellement
en kiosque, l’AS Mo-
naco est en quête d’un
futur entraîneur pour
succéder à Claudio Ra-
nieri. Le nom de Louis
Van Gaal, l’actuel sé-
lectionneur des Pays-

Bas a d’ailleurs été co-
ché par le vice-prési-
dent du club de la Prin-
cipauté, Vadim Vasi-
lyev. Mais les Moné-
gasques pourraient fi-
nalement déchanter
puisque le tacticien ba-
tave serait en passe de
rejoindre Manchester
United.

D’après les informations du Mirror, Arsenal a rejoint
Tottenham dans la course à la signature de l’attaquant
anglais de Manchester Uni-
ted Danny Welbeck.

Déjà auteur des révé-
lations sur l’intérêt pré-
sumé de Tottenham
pour l’attaquant de
Manchester United Danny
Welbeck, le Mirror dévoile dans son édition du jour qu’Ar-
senal a rejoint son voisin londonien dans la course à la si-
gnature de l’attaquant anglais de 23 ans. 

Barré par la concur-
rence de Wayne Rooney
et Robin Van Persie à la
pointe de l’attaque des
Red Devils, Welbeck
pourrait se laisser tenter

par un nouveau défi,
d’autant qu’Arsène Wen-
ger cherche une alterna-
tive à Olivier Giroud au
poste d’attaquant nu-
méro un. Malgré le limo-
geage de David Moyes,
Welbeck craint pour son
temps de jeu à son poste
de prédilection et ce
quelle que soit l’iden-

tité du remplaçant
du technicien

écossais.
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Giggs : «Une
semaine folle»

Nommé mardi entraî-
neur par intérim de Man-
chester United en rempla-
cement de David Moyes,
Ryan Giggs a réussi sa pre-
mière face à Norwich sa-
medi (4-0). «Depuis
mardi, j'ai vécu une se-
maine folle, a déclaré le
Gallois après la rencontre.
Le problème, ce n'est pas
le terrain, mais tout ce qui
est autour et vous prend
du temps. La journée se

termine bien. Je me suis
mis une telle pression
cette semaine qu'il y a plus
de soulagement que
quand j'étais joueur. Mais
c'est la même joie de ga-
gner. Je suis ravi. Je n'ai
pas dormi la nuit der-
nière. À cause des joueurs.
Ce sont des partenaires et
je n'avais jamais eu à faire
ça avant. Je crois que je
vais continuer à ne pas ap-
précier cet aspect-là. Cela

a été le plus compliqué à
gérer cette semaine.»

Le joueur (pas encore
retraité officiellement),
présent au club depuis
1991, a reçu un accueil très
chaleureux. «Je suis sorti
tant de fois du tunnel,
mais je n'avais jamais rien
ressenti de tel, a-t-il com-
menté. Je me suis senti
tellement plus grand,
j'étais si fier.» 

Giggs «ne pense pas» au futur
L’intéressé, lui, a assuré ne pas y penser du tout : « on m’a juste dit de faire le

travail pendant quatre matches. Il y en a un qui est passé, il en reste trois, a-t-il
confié à Sky Sports. Pour moi, c’est tout ce qui compte. Je ferai mon travail de la
meilleure manière qui soit et après on verra ce qui se passera. Il s’est passé
tellement de choses cette semaine que je n’ai vraiment pas eu le temps de
penser au futur ».

Arsenal dans
la course pour

Welbeck

WENGER
CHERCHE UNE
ALTERNATIVE
À GIROUD

Van Gaal aurait déjà deux
joueurs dans le viseur

Alex Ferguson
refuse un retour
de Roy Keane

Le Daily Mail avait annoncé il y a deux jours, que Louis
Van Gaal aurait aimé avoir comme adjoint Roy Keane,
si il devenait le nouvel entraîneur de Manchester
United. Il n’en sera rien. Le quotidien Britannique
annonce qu’Alex Ferguson ne veut pas voir revenir
l’Irlandais à Old Trafford. Donc, si Van Gaal est choisi
pour s’asseoir sur le banc de touches des Red Devils, il
devra se trouver un autre adjoint car Sir Alex ne
changera pas d’avis sur le sujet…

EVRA FINALEMENT
PROLONGÉ ?
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PARLEMENT - FEMMES
L'APN participe à
Amman (Jordanie) à
une rencontre sur le
suivi des politiques
publiques

L'Assemblée populaire nationale (APN) participera
les 28 et 29 avril à Amman ( Jordanie) à une rencontre
sur le processus de suivi et d'évaluation des politiques
publiques sous l'égide de l'ONU-femmes.

L'APN sera représentée par sa vice-présidente Larfi
Kessal Ourida à cette rencontre qui se propose d'amé-
liorer les capacités des femmes parlementaires à éva-
luer les politiques publiques et de les doter des meil-
leures pratiques en la matière, notamment en ce qui
concerne la dimension du genre dans les politiques pu-
bliques, indiquait hier un communiqué de l'APN. Les
expériences de pays asiatiques et africains dans l'éva-
luation des politiques publiques seront présentées
lors de cette rencontre qui planchera sur le rôle des
femmes parlementaires et les mesures à adopter.
L'ONU-femmes a été créé en 2010 pour réaliser une sé-
rie d'objectifs, notamment le financement de projets
productifs, la protection des droits humains et l'auto-
nomination de la femme, la lutte contre la violence faite
aux femmes et l'égalité hommes-femmes.

CAN-2015 
(ÉLIMINATOIRES - TIRAGE AU SORT) 
Avis de techniciens sur
le groupe de l'Algérie

Impressions à chaud recueillies par l'APS auprès de
techniciens algériens, après le tirage au sort des élimi-
natoires de la CAN-2015 de football, qui s'est déroulé di-
manche au siège de la CAF, en Egypte, plaçant l'Algérie
dans le groupe B, en compagnie des sélections du Mali,
de l'Ethiopie et de celle du pays qui sortira vainqueur des
confrontations des 1er et 2e tours, entre le Bénin, le Malawi,
le Tchad et Sao Tomé-et-Principe.

NOUREDDINE SAADI : «Sur le papier, le tirage au sort
semble relativement favorable, puisque l'Algérie a atterri
dans un groupe abordable. Cela n'empêche que bien des
choses pourraient être remises en cause, dans la vie pra-
tique, par certains faits extra sportifs. Je cite par exem-
ple l'altitude, à laquelle nos joueurs ne sont pas très ha-
bitués et qui pourrait les pénaliser, notamment, à Addis-
Abeba, face à l'Ethiopie. Il faut tenir compte également
de la motivation des équipes adverses, qui se donneront
probablement à fond sur leur terrain, et devant leur pu-
blic. Donc, il faudra faire très attention».

ABDELKADER IAICHE : «Sans pour autant sous-es-
timer les équipes adverses, je dirai que l'Algérie a hérité
d'un groupe abordable. Je pense aussi que ces élimina-
toires seront l'occasion pour donner la chance aux
joueurs locaux, pour qu'ils puissent enfin prouver leur
valeur au plus haut niveau. Ce qui est parfaitement
dans leurs cordes, car contrairement aux pros, qui évo-
luent à l'étranger, ils possèdent beaucoup plus de temps
de jeu dans les jambes»

MUSTAPHA BISKRI : «D'après moi, le tirage au sort a
été relativement favorable pour l'Algérie, qui se re-
trouve dans un groupe relativement abordable.

Ce qui semble assez encourageant pour une éventuelle
qualification, surtout que l'Equipe nationale a acquis une
certaine expérience dans ce genre d'épreuves et que les
joueurs qui la composent possèdent un bon niveau sur
le plan individuel. Mais ce n'est pas pour autant une rai-
son pour se relâcher, ou sous-estimer les adversaires. Bien
au contraire, il faut rester sérieux et ne rien laisser au ha-
sard. Je pense aussi qu'un bon parcours en Coupe du
monde, au Brésil, constituera une motivation supplémen-
taire pour les joueurs dans cette perspective»

HOCINE YAHI : «L'Algérie a toujours été une grande
nation du football et à partir de là, la qualification pour
la CAN-2015 ne devrait pas lui poser trop de problèmes.
Un objectif d'autant plus accessible que le groupe dont
elle a hérité semble assez équilibré. Seulement, certaines
nations, comme l'Ethiopie, ont-elles aussi une grande tra-
dition avec le football, faisant qu'elles devront être prises
très au sérieux et avec tout le respect qu'elles méritent.
D'ailleurs, pour moi, la règle de base est de toujours gar-
der les pieds sur terre» 

APS

A L G É R I E  -  T A N Z A N I E

A cette occasion, M. Kikwete a
chargé le ministre de réitérer au pré-
sident Bouteflika ses «vives félicita-
tions» suite à sa réélection à la magis-
trature suprême.

Le président tanzanien a qualifié
cette élection de «grande victoire»,
non seulement pour l'Algérie mais
aussi pour l'Afrique tout entière.

Les relations entre l'Algérie et la
Tanzanie ont également fait l'objet
d'un échange de vues et ont été quali-

fiées, de part et d'autre, d'«excellentes,
exemplaires et prometteuses», compte
tenu du large programme défini dans
le cadre de la coopération bilatérale,
notamment dans le domaine de l'éner-
gie.

M. Messahel a représenté le prési-
dent de la République aux festivités
commémorant le 50e anniversaire de
la fondation de la République unie de
Tanzanie, née de l'union entre le Tan-
ganyika et Zanzibar. 

M. Messahel remet un message du président
Bouteflika à son homologue tanzanien

Le ministre de la
Communication,

Abdelkader
Messahel, a remis

hier dimanche à Dar
Es Salam un

message écrit du
président de la

République,
Abdelaziz

Bouteflika, à son
homologue

tanzanien, Jakaya
Mrisho Kikwete.

La coopération algéro-argentine 
au centre d'une rencontre entre Ould Khelifa
et l'ambassadeur d'Argentine à Alger

La situation de la coopé-
ration parlementaire al-
géro-argentine qui «ga-
gnerait à être consolidée»
a été au centre d'une ren-
contre hier à Alger du pré-
sident de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN),
Mohamed Larbi Ould Khe-
lifa, avec le nouvel ambas-
sadeur d'Argentine à Al-
ger, Ernesto Gondra San-
tiago Martinez. La rencon-
tre qui s'est tenue au siège
de l'APN a été mise à profit
pour évoquer la situation
de la coopération parle-
mentaire entre les deux
pays qui «gagnerait à être
consolidée», indique un
communiqué de l'APN.

L'accent a été mis sur «la

nécessité de recourir aux
groupes d'amitié parle-
mentaire des deux pays
pour hisser cette coopé-
ration au niveau escompté»
à travers «l'échange d'expé-
rience et de visites de délé-
gations parlementaires des
deux parties», souligne la

même source.
La rencontre a égale-

ment permis de «passer
en revue l'état des rela-
tions économiques et com-
merciales entre les deux
pays et les moyens de tirer
avantage de leurs expé-
riences respectives, no-

tamment en matière de
développement de la tech-
nologie et de la ressource
humaine». L'ambassadeur
argentin a saisi cette occa-
sion pour «adresser ses
sincères félicitations à l'oc-
casion de l'élection du pré-
sident Abdelaziz Boute-
flika pour un quatrième
mandat». «Ce sont les ef-
forts et l'expérience du pré-
sident Bouteflika qui lui
ont valu son plébiscite à la
tête de l'Algérie pour cette
nouvelle étape», a estimé
l'ambassadeur argentin
qui a souhaité «davantage
de progrès et de prospérité
à l'Algérie», conclut le com-
muniqué. 

MARATHON DE HANOVRE : 
Victoire de l'Algérienne 

Souad Aït-Salem en 2h33:09
La championne d'Algérie du semi-

marathon, Souad Aït-Salem, a rem-
porté le marathon international de
Hanovre (Allemagne), disputé hier
matin, en 2h33:09. Une performance
qui, néanmoins, reste assez loin du
record national qu'elle détient en
2h25:07.

«Il ne faut pas oublier que Souad
Aït-Salem revient à la compétition
après une intervention chirurgicale,
subie l'année dernière, et qui s'est ré-
veillée à Hanovre, handicapant notre
athlète sur une distance de plus de 12
kilomètres» a déclaré l'entraîneur Ra-
chid Mahour Bacha, pour expliquer
l'incapacité de son athlète à égaler son
record personnel. «En plus, le vent
soufflait relativement fort sur le par-
cours de la compétition, ce qui a

beaucoup gêné les participants» a-t-
il encore justifié.

Aït Salem, qui s'était contentée
d'une modeste 25e place au cham-
pionnat du monde de semi-marathon
espérait, en effet, profiter de ce ma-
rathon international de Hanovre
pour battre le record national de
l'épreuve, qu'elle détient depuis 2007.

D'autre part, la meilleure sportive
algérienne en 2013, Amina Bettiche
avait amélioré, samedi, sa perfor-
mance personnelle sur le 800 m, en
réalisant un chrono de 2:07.54. C'était
à l'occasion du meeting de la ligue
d'Alger disputé au stade «Sato» d'Al-
ger. Bettiche sera en lice samedi pro-
chain dans l'épreuve du 1500 m du
meeting international de Marrakech
(Maroc).

Le record national du 800 m est
détenu par la championne olym-
pique du 1500 m Hassiba Boulmerka
en 1 min 58 s 72, depuis le 17 juillet
1991, à Rome. 
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